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La situation au Kampuchea : mpport
du Secrétaire général (suite)

1. M. YUSUF (Bangladesh) [imelpréwtion de l'an
glais} : Une l'OIS de plus, l'Assemblée discute du sort du
Kampuchea démocratique, pays doté autrefois de gran
de~; richtsses naturelles et fier, à juste titre, de ses riches
traditions culturelles qui faisaient partie de l'héritage
asiatique. Le fait que nous sommes à nouveau saisis de
ce point est la triste preuve de l'échec des efforts
déployés par la communauté mondiale en v\le oe trouver
une solution pacifique à une cri'; dont le règlement
rapide revêt la plus haute importance pour la paix en
Asie du S!Jd-Est et dans !e monde entier

2. Nous avons lu avec consternation le rapport du
Secrétaire général, rédigé pour faire suite à la résolution
34/22 de l'Assemblée générale, où il décrit la somL'rc
situation. Ce rapport montre que, malgré les efforts
importants et sincères déployés par le Secrétaire général
ainsi que par la communauté internationale, on n'a pas
encore trouvé unc solution politique à la situation du
Kampuchea. Le Secrétairc général indique, entre autres,
que le rapport que lui a présenté son représcntant spé
cial, M. Pérel de Cuéllar,

« a confirmé la gravité des problèmes de la région,
notamment le long de la frontière entre la Thaïlande
et le Kampuchea, et l'importance des facteurs politi
ques et militaires qui ,1\ aient encore aggravé les terri
bles souffrances du pcuple kampuchéen » [A/35/501,
par. 5}.

Il est évident que la situation au Kampuchea démocratl'
que s'est aggravée depuis que le rapport a été préparé en
novem bre 1979.

3. Dans sa position, le Bangladesh est mû par son
ferme engagement ct son adhésion aux prin~ipes ct buts
de la Charte des Nations Unies, aux principes et objec
ti fs du mouvement des non-alignés qui dcmandent aux
Etats Membres de s'abstenir de s'ingérer dans les affai-
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res interiture~ des autres Etats e~ de renoncer à la
menace ou à l'emploi dê la force contre l'intégrité terri
toriale, la souveraineté nationale et l'indépendance poli
tique de tout Etat et de régler leurs différend:; par des
moyens pacifiques de façon que 12. paix, la sécurité et la
justice ne soient pas menacées. Nous avons toujours dit
que toutes les troupes étrangères au Kampuchea démo
cratique devraient immédiatement se retirer afin de per
mettre au peuple du Kampuchea de choisir librement
son gO'Jvernement, à l'abri de toute ingérence extérieure
et de toute présence militaire. Nous reconnaissons le
droit du peuple du Kampuchea de choisir librement le
système politique, économique et social qu'il désire et,
partant, nous sommes en faveur de la création de condi
tions qui lui permettent d'exercer ce droit sans ingérence
extérieure, militaire ou autre.

4. Ainsi que l'a souligné le président Ziaur Rahman,
du Bangladesh, nos efforts doivent tendre au développe
ment économique et social rapide de nos pays respectifs
et à l'améliontion de la qualité de la vie de nos popula
tion~,. Nos efforts doivent tendre à préserver les droits
de J'homme fondamentaux et les principe~ qui souli
gnent l'inadmissibilité de l'asservissement et de l'exploi
tation, le droit de déterminer sa destinée nationale, ·-ans
pression ou intimidation, la liberté de garder un juge
ment indépendant, ainsi qlle la coexistence pacifique
entre toutes les nations, indépendamment des différen
ces d'idéologie ou de systèmes socio-économiques.
L'objectif ultime est la création d'un climat de paix et de
stabilité nécessaire où nous pouvons rassembler toutes
ies ressources dont nous disposons pour lutter contre le
fléau de I~ pauvreté, de la famine, de la maladie et de
l'analphabétisme afin que la liberté économique puisse
être assLlrée sam pour autant sacrifier la liberté politique
ct la croissance économique ni mettre en péril la justice
sociale.

5. Ce qui nous préoccupe c'est le respect oe l'indépen
dance nationale d'un Etat ]\'·lembre et le règlement des
différends conformément aux principes et objectifs de la
Charte des Nations Unies et du droit international. Ce
que nous voulons c'est négocier une solution politique
en vertu de laquelle toutes les troupes étrangeres seraient
retir(~s dl! Kampuchea et des conditions seraient créées
pour permettre au peuple du Kampuchea de décider de
sa propre destinée sans aucune ingérence extérieure.
C'est pourquoi ma délégation appuiera le projet de réso
llition A /3S/L.VRev .1.

6. M. BHATT (Népal) [interprétation de l'anglais} :
L. 'année dernière, à sa trente-quatrième session,
l'Assemblée générale a adopté une résolution sur la
question à l'examen. La résolution 34/22 trace le ~adre

d'un règlement pacifique de la situation au Kampuchea,
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conformément aux principes de la Charte des Nations
Unies. Dans cette résolution, l'Assemblée traite égaIe
ment des aspects humanitaires du problème.

7. Il est cependant regrettable de constater que nous ne
faisons aucun progrès. Pis encore, les événements qui se
sont déroulés en juin dernier sont devenus fort inquié
tants lorsque les combats ont débordé les frontières de la
Thaïlande, représentant ainsi une grave menace pour la
paix et la stabilité de la région du Sud-Est asiatique et
pour le monde entier. De plus, le Viet Nam a augmenté
le nombre de ses hommes de troupes au Kampuchea.
Mais par-dessus tout, les souffrances humaines endu
rées par le peuple kampuchéen et le problème visant à
porter secours et à venir en aide aux personnes déplacées
sont plus tragiques que jamais.

8. Il est donc de la plus haute importance que la com
munauté internationale prenne bien conscience de la
gravité de la situation et porte ses efforts sur des actions
concrètes permettant de trouver un règlement politique.
A notre avis, la convocation d'une conférence interna
tionale avec la participation des parties concernées et
autres parties intéressées, dans les plus brefs délais pos
sibles, est une mesure essentielle dans cette direction.
Nous savons tous qu'en l'absence de tout règlement
politique l'ensemble des opérations humanitaires per
drait toute efficacité. Nous pensons donc qu'il est abso
IUI:lent nécessaire que l' Assem blée générale, à lé!, pré
sente session, prenne une décision concernant la date, le
lieu et l'ordre du jour de la conférence. S'il se prolon
geait, le différend pourrait avoir des conséquences
d'une portée incalculable.

9. Ma délégation a noté avec admiration les efforts
réalisés par le Secrétaire général afin de créer un climat
propice aux négociations pouvant donner lieu à une
solution politique au problème. Le rapport du Secré
taire général [A/35/50i] indique cependant de façon
très claire la gravité des facteurs politiques et militaires
4 ' ;ont venus s'ajouter aux souffrances du peuple du
Kampuchea. Nous espérons sincèrement que le Secré
taire général poursuivra ses efforts. Ma délégation pro
met son plein appui pour ce qui est de la recherche d'une
solution pacifique au différend.

JO. L'année dernière, lorsque j'ai fait une déclaration
sur ce même s~!jet l, j'ai expliqué les preoccupations de
mon pays à l'égard du conflit au Kampuchea. Pour
nous, le principe de la non-in~érence dans les affaires
intérieures d'un autre pays est sacre. Si ce principe est
violé, les normes fondamentales du comportement entre
les Etats sont foulées aux pieds et l'intégrité territoriale
et la souveraineté d'un autre Etat sont en jeu. Au Kam
puchea, un puissant voisin a violé avec mépris la souve
raineté et l'indépendance d'un pays et a mis en place un
régime fantoche par une intervention armée massive,
privant le peuple kampuchéen de son droit inaliénable à
décider de son propre destin. Les arguments du Viet
Nam pour justifier son intervention armée au Kampu
chea sont inacceptables pour ma délégation. Selon nous,
aucune excuse fondée sur des raisons de sécurité ou sur

Voir DOCUmel//1 offlClel1 de 1'/lllemhlée générale, Irenle
qualneme leI lion, Séances plémerel. fiS' ,éancc. ru, 173 à 1n,

toute autre raison ne permet de justifier une agression
armée contre un autre Etat.

Il. Le projet de résolution A/35/L.2/Rev.1 com
prend un certain nombre de mesures pratiques, et entre
autres un programme en sept points qui doit être négo
cié par une conférence internationale en vue de faciliter
le retrait des troupes vietnamiennes selon un calendrier
donné. De plus, le projet de résolution prévoit des mesu
res intérimaires visant à rendre les opérations internatio
nales de secours plus efficaces et à permettre aussi la
réinstallation des Kampuchéens ,':éplacés dans des
endroits sûrs. Ces mesures provisoires permettront très
certainement de réduire de manière très considérable les
tensions le long de la frontière entre le Kampuchea et la
Thaïlande.

12. Enfin, le projet de résolution donne aux Nations
Unies un rôle central qui devrait, selon ma délégation,
être acceptable pour tous.

'13. M. RAéz (Hongrie) : Ma délégation pense que,
dans la question qui est au centre de nos délibérations
aujourd'hui, il faut regarder les choses en face. Certains
essaient de camoufler leurs intentions, bien qu'elles
soient claires: premièrement, il y a une campagne
méthodique de dénigrement de caractère politique
déclenchée contre le Viet Nam, dont les sacrifices et les
efforts surhumains déployés pour la libération de sa
propre terre sont pourtant archiconnus; il est singulier
de constater que, parmi les pays qui mènent cette cam
pagne ou qui y applaudissent, se trouvent précisément
ceux qui avaient en son temps apporté leur appui direct
ou indirect à une t'venture militaire, qui a ensuite
enflammé toute l'Indochine, y compris le Kampuchea;
deuxièmement, des tentatives sont faites pour présenter
la situation au Kampuchea sous une fausse lumière et
entraîner les Nations Unies dans une direction qui ne
répond pas à l'esprit et à la lettre de la Charte.

14. C'est sur la base de ces deux constatations fonda
mentales que nous portons un jugement sllr le point que
nous débattons aujourd 'hui. Nous avions exprimé, lors
de la session précédente de l'Assemblée générale 2

, notre
désaccord sur la teneur du projet de résolution qui est
devenu la résolution 34/22 de l'Assemblée générale.
Nous avions indiqué, entre autres, que nous ne pou
vions accepter la théorie des deux administrations qui,
dans le langage de ladite résolution, s'exprimait par la
formule {( toutes les parties au conflit H. Nous diver
gions aussi sur la nécessité de trouver une prétendue
solution politique pour régler la question du Kampu
chea.

15. Notre position est claire et elle n'a pas varié depuis
l'année dernière. Le véritable règlement politique de la
situation dans ce pays se dessine de plus en plus depuis le
renversement de la clique de Pol Pot. C'est la résurrec
tion du Kampuchea qui est la garantie de la souveraineté
et de l'indépendance du pays et de l'autodétermination
de son peuple. Ceux qui brandissent le slogan d'élf'c
tions libres ou préconisent le retrait des troupes étrangè
res du Kampuchea font abstraction de la réalité cam
bodgienne, ferment les yeux, délibérément ou incons-

l lhid.. fi7" 'éancc. rar, 2H.
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20. Le fait même qu 'aujourd 'hui nous discutons de
toutes ces questions concernant la situation au Kampu
chea, la recherche d'une solution aux différents problè
mes, l'aide aux réfugiés, etc.,.est en soi une aberration,
car on a beau chercher dans cette assistance les représen
tants du Gouvernement de Phnom Penh, de ceux qui
dirigent les affaires intérieures et extérieures du pays, on
s'aperçoit que c'est hélas un vain effort que de tenter de
les localiser où que ce soit dans cette enceinte. Et on
pourrait longuement 'se lamenter sur le triste rôle que
l'Organisation des Nations Unies a joué encore il y a
quelques jours, mais cela ne change en rien l'essentiel.
La d:scussion de ce point de l'ordre du jour constitue
une intervention inadmissible dans les affaires intérieu
res de la République populaire du Kampuchea, et les
décisions qui pourraient être prises à SO:1 sujet dans
n'importe quelle instance n'auraient pas, à nos yeux, de
valeur politique ou morale.

21. Nous pensons que ce n'est pas par le truchement
d'une telle conférence convoquée, voire imposée, dans
des conditions peu harmonieuses, mais par l'engage
ment d'un véritable dialogue constructif entre les pays
de la région qu'il faut essayer de progresser vers un ter
rain d'entente commun pour rétablir la paix et la con
fiance en Asie du Sud-Est. Plus d'une fois, les pays
indochinois, séparément et collectivement, ont avancé
des propositions concrètes visant, entre autres, à sigm
des traités d(: non-agression et à établir une zone démili
tarisée dans les régions frontalières entre le Kampuchea
et la Thal'lande. Ces propositions auraient pu aboutir à
un processus qui, à notre sens, nous aurait conduits,
entre autres, à une normalisation des relations interéta
tiques dans la région et au retrait des troupes étrangères
se trouvant au Kampuchea. Pourquoi ces propositions
ont-elles été rejetées? On serait enclin à penser que cer
tains milieux ont besoin de maintenir l'étai de tension
sur la frontière entre les deux pays p0ur l'utiliser à leur
gré. A cela s'ajoute cette tentative tendancieuse, qui
s'est manifestée de la part de certains dans notre débat
aussi, de présenter la situation intérieure au Kampuchea
comme se dégradant continuellement et devenant de
plus en plus instable, ce qui est purement et simplement
faux; c'est une invention qui n'existe que dans la tête de
ceux qui l'ont fabriquée de toutes pièces.

22. Je n'ai pas besoin de m'étendre longuement sur la
banalité ûe lelles affirmations, car la presse mondiale et
les documents des .organisations internationales en
apportent un démenti fracassant. Ce qui inquiète, ce
sont plutôt les raisons et les motivations de certains à
maintenir, et même à attiser, cet état de tension dans la
région. Ils s'en servent pour justifier leur ligne politique,
leur hostilité foncière aux transformations intervenues
dans les pays de l'Indochine, leur immixtion dans les
affaires exclusivement intérieures du Kampuchea et
d'autres pays de la région.

23. Nous estimons que le projet de résolution
A/35/L.2/Rev.l s'insère précisément dans cette ligne de
pensée et, par conséquent, ma délégation n'est pas en
mesure de l'appuyer.

24. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais} : Monsieur le Président, le Secrétaire général

19. Convoquer une conférence internationale pour
trouver des solutions politiques au problème du Kampu
chea reviendrait à demander au voisin de mettre de
l'ordre dans I.a maison, en l'absence des locataires de
l'immeuble. Comment peut-on sérieustment concevoir
une telle approche, sans parler du fait - en restant tou
jours dans le c~dre de mon exemple - que c'est précisé
ment grâce aux nouveaux locataires que l'immense
désordre laissé derrière est progressivement éliminé, que
la crasse et la saleté disparaissent, que les murs sont
repeints, les portes réinstallées, le toit refait, et que
l'endroit est à nouveau digne du nom de l'homme et de
sa civilisation. La conférence envisagée dans le projet de
résolution A/35/L.2/Rev.l ne ferait que semer la con
fusion et, qui plus est, à côté des victimes de la barbarie
elle supposerait aussi la présence de ceux qui ont com
mis les atrocités inouïes que tout le monde connaît.

17. Que ceux qui. préconisent l'application des lois
physiques en Asie du Sud-Est nous disent ouvertement
si c'est cela qu'ils veulent, cette autre solution, car en fin
de compte c'est la vie de tous les jours d'un peuple qui
compte, la joie de retrouver sa famille, de vaquer nor
malement à ses occupations, d'envoyer ses enfants à
l'école, de lire des journaux et d'écouter de la musique,
de s'habiller comme~ on veut. de faire des courses dans
les magasins, de s'adonner librement à sa religion. C'est
cela qui compte actuellement au Kampuchea, et non pas
les belles paroles de terminologie politi4ue qui ne font
que cacher la véritable situation au Kampuchea et dissi
muler les vraies exigences du moment.

16. Tout récemment, à cette tribune, nous avons
entendu des propos destinés à rafraîchir nos mémoires
dans le domaine des sciences physiques. On nous a indi
qué qu'un vacuum n'est un vide que pour peu de temps,
car il va être rempli inévitablement par d'autres élé
ments. On peut se poser la question de savoir si cette loi
s'applique aussi au cas du Kampuchea et, si oui, quels
seraient alors ces éléments qui rempliraient l'espace
laissé derrière elles par les troupes d'un voisin qui
seraient prématurément retirées? Dans les circonstan
ces présentes, à savoir un pays ravagé, appauvri, une
population décimée et privée de ses cadres, la continua
tion de l'aide et de l'encouragement extérieurs de quel
ques fanatiques de Pol Pot, protégés et soutenus par la
Chine, la complicité ouverte ou tacite de certains pays
de la région et au-delà, il est plus que probable que ce
serait à nouveau la clique du soi-disant Kampuchea
démocratique qui, par la terreur et la violence, impose
rait sa volonté une nouvelle fois et ferait retomber le
pays dans l'âge de pierre.

18. Nous disons que la situation dans ce pays est irré
versible, qu'il est impossible que cette terre de culture
ancestrale puisse connaître de nouveau une période si
dure de souffrances et de deuils. La tâche des Nations
Unies doit être de tout mettre en œuvre pour supprimer
une fois pour toutes une telle éventualité.

ciemment, sur l'héritage désastreux laissé au pays par le
gouvernement déchu, sur la destruction totale des struc
tures de la société khmère, de la vie économique et
sociale du pays.
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des affaires étrangères de mon pays vous a déjà félicité à
l'occasion de votre élection à la présidence de l' Assem
blée générale. C'est pour moi un grand plaisir de vous
transmettre maintenant mes souhaits personnels de
plein succès dans votre mission.

25, Je voudrais, au début de mon intervention, présen
ter nos profondes condoléances à la délégation algé
rienne amie à la suite du tremblement de terre catastro
phique qui a dévasté la ville d'EI-Asnam. Mon pays par
tage les souffrances du peuple algérien, d'autant plus
qu'il a lui-même été souvent la victime de catastrophes
naturelles. Comme par le passé, nous allons apporter
tout notre appui à l'Algérie pour soulager les souffran
ces dues à cette catastrophe.

26. Le point de vue qui a prévalu au cours du débat
général qui vient de se terminer est que la situation inter
nationale s'est gravement détériorée. On a constaté, en
même temps, qu'un certain mécontentement s'était lar
gement répandu à la suite des événements négatifs qui
sont intervenus dans le monde et des incertitudes qui en
découlent. On a fait observer, notamment, que des
mesures recourant à l'utilisation de la force sont prises
de plus en plus fréquemment, que le processus de la
détente est soumis à rude épreuve et même, à certains
égards, est dans une situation de crise, et que les problè
mes internationaux clefs ne sont pas réglés. Les princi
paux points de crise du monde soit s'exacerbent de plus
en plus, soit se fondent en de nouvelles crises qui tou
chent des régions de plus en plus vastes du monde. Tout
cela fait peser une menace directe sur l'indépendance et
la sécurité d'un nombre toujours plus grand de pays,
surtout de pays non alignés et de pays en développe
ment.

27. Malheureusement, nous n'avons pas pu conclure
qu'il existe vraisemblablement, dans l'immédiat, une
quelconque initiative qui pourrait être prise en vue
d'améliorer la situation, surtout en raison de la position
des protagonistes dans ces événements défavorables.

28. La situation au Kampuchea n'est pas exception
nelle. En fait, aucun progrès réel n'a été accompli
depuis que la résolution 34/22 a été adoptée lors de la
trente-quatrième session de l'Assemblée générale quant
à la mise en œuvre de ses dispositions. Le Secrétaire
général a également noté dans son rapport qu'il n'avait
pas été possible de s'accorder sur la base d'une solution.
Au contraire, la guerre menée contre le peuple du Kam
puchea, et qui est la conséquence de l'intervention
étrangère, se poursuit avec une utilisation accrue de la
force. La crise dans la région de l'Asie du Sud-Est revêt
un caractère de plus en plus général; elle est de plus en
plus profondément enracinée et la tension s'accroît dans
toute la région. Tout cela ajoute encore aux terribles
souffrances du peuple du Kampuchea, qui préoccupent
l'ensemble de la communauté internationale.

29. La position de mon pays au sujet de la solution du
problème du Kampuchea ne s'est pas modifiée. Nous
croyons toujours qu'une solution politique pacifique
n'e'lt possible que sur la base du strict respect des princi
pes de l'indépendance, de la souveraineté, de l'intégrité
territoriale, du retrait des troupes étrangères du pays, de
la non-ingérence dans les affaires intérieures du peuple

kampuchéen et de son droit de décider librement de son
propre système intérieur et de sa politique étrangère.
L'expérience a démontré qu'il n'est pas possible de par
venir à une solution en reconnaissant un fait accompli
dû à l'utilisation de la force. Cela d'ailleurs a été égale
ment confirmé par le vote auquel on a procédé sur le
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs
[A/35/484j.

30. Notre position à cet égard, ainsi que dans d'autres
circonstances semblables où l'indépendance, la souve
raineté ou l'intégrité territoriale d'un pays sont en dan
gel', découle de notre opposition de principe à toute
imposition d'une quelconque volonté étrangère sur des
Etats souverains, de quelque manière que ce soit, par
qui que ce soit et sous quelque prétexte que ce soit. C'est
l'un des principes fondamentaux de la politique de non
alignement qui nous guide ici, c'est-à-dire le droit de
tout pays et de tout peuple de décider librement de son
développement social et national, qui est un droit inalié
nable. C'est pourquoi nous ne pouvC'ns accepter aucune
raison ou motif présentés pour justifier la violation de
ce droit, Le respect de ce principe représente une obliga
tion pour tous les Etats, la seule conduite à suivre dans
la vie internationale et la base irremplaçable de toutes
relations internationales. Nous jugeons inadmissibles
toute intervention militaire étrangère ou toute ingérence
dans les affaires intérieures d'un pays visant à imposer
une quelconque f0rme de dépendance, à etablir des
sphères d'influence ou à créer des prétendues zones
« vitales» à l'intérieur desquelles les blocs et les grandes
pùissances s'arrogent arbitrairement certains droits spé
ciaux.

31. Nous ne pouvons approuver l'application sélective
de ces principes fondamentaux. L'interprétation arbi
traire de ces principes ou la justification de guerres de
prévention ou d'interventions militaires pour des rai
sons de sécurité sont particulièrement dangereuses. Cela
pourrait donner lieu à l'anarchie fondée sur le droit du
plus fort et sur des décisions prises à un niveau élevé
déterminant ce qui est bon pour d'autres peuples, ce qui
est facteur de progrès pour la communauté internatio
nale. Comme nous l'avons maintes fois répété, pour
nous il n'existe ni interventions « justifiées» ni « bon
nes » occupations, quelle que soit la « validité» des
motifs invoqués.

32. Notre position se fonde sur le principe de la non
reconnaissance de situations découlant de l'emploi de la
force. Par conséquent, même une légalisation provisoire
de situations cré<:es par une intervention étrangère est
inacceptable. Nous ne jugeons pas le caractère d'un
régime; c'est au peuple concerné de le faire. Le régime
intérieur d'un pays souverain, à l'égard duquel chacun
peut avoir son opinion personnelle, est une chose, mais
les relations entre Etats souverains, dont tout emploi de
la force doit être exclu, en est une autre, toute diffé
rente. Aucun droit d'imposer des gouvernements ou des
régimes à des pays indépendants ne saurait être reconnu.

33. La communauté internationale ne peut accepter
l'emploi de la force. Chaque fois que de telles tentatives
ont été faites, elles se sont heurtées à la résbtance des
peuples et de l'ensemble de la communauté internatio
nale, et ont toujours créé des points chauds de crise. Il
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est inadmissit~e d'imposer l'intervention et l'emploi de
la force comme code de conduite internationale à un
moment où le droit à l'autodétermination et au libre
développement des pays et des peuples est reconnu
comme étant inviolable dans le domaine des relations
internationales. Compte tenu précisément de ce danger
de l'interventionnisme, les chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, à leur sixième conférence
tenue à La Havane en septembre 1979, « ont noté avec
inquiétude que l'ingérence dans les affaires intérieures
des Etats est en passe de devenir l'une des principales
formes d'agression contre le mouvement des pays non
alignés 3 ». Ils ont donc fixé comme l'une des tâches
prioritaires l'élaboration et l'adoption d'une déclaration
sur l'inadmissibilité de l'ingérence et de l'intervention.

34. Toutes les grandes déclarations en faveur de la
détente, de la paix et de la démocratisation des relations
internationales ne seraient que de vains mots si les peu
ples se voyaient refuser leur droit à une existence libre,
quelles qu'en soient les raisons sous-jacentes. Dans les
conditions d'interdépendance mondiale, il ne peut y
avoir de guerres isolées « mineures» qui s'intègrent
dans un Etat, sans une guerre « à grande échelle ».
Toute violation de la paix ou de l'indépendance menace
les relations inte,'nationales dans leur ensemble. Par
conséquent, la communauté internationale doit poursui
vre ses efforts visant à créer une telle détente, qui serait
propice à la paix universelle. Cela n'est possible que si la
détente fait partie de la lutte visant à établir un nouveau
système de relations, dans lequel tous les pays et peu
ples, indépendamment des similitudes ou des différences
de leurs systèmes sociaux, pourraient exercer leur droit à
la paix, à la sécurité et au libre développement sans
intervention ou menace de l'emploi ou emploi de la
force.

35. Le non-alignement est né, s'est développé et a
grandi sur la base de ces principes, et il est devenu un
grand mouvement international qui a transformé ces
principes en postulat fondamental de sa politique. il
n'est donc pas étonnant que les chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, aient insisté, dans la
Déclaration à leur sixième conférence, tenue à La
Havane4

, sur la préservation de l'indépendance natio
nale, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des
pays non alignés; sur l'élimination de toute ingérence et
intervention étrangères dans les affaires intérieures et
extérieures des Etats et de la menace de l'emploi ou de
l'emploi de la force; sur l'élimination des politiques
impérialistes et hégémonistes et de toutes formes
d'expansionnisme, de l'occupation et de la domination
étrangères ainsi que de l'hégémonie; sur le retrait des
forces militaires étrangères et le démantèlement des
bases militaires étrangères, etc.

36. Ces principes sont liés les uns aux autres, l'un
découlant de l'aut.e et tous ensemble formant un tout.
L'essence même de ces principes est le droit des pays
souverains à l'indépendance, à l'intégrité territoriale et
au libre développement. Par conséquent, leur mise en
œuvre ne peut pas dépendre de la superficie, du système
social ou du niveau de développement d'un pays donné.

l Voir document A/34/542, annexe, sect. l, par. 249.

• Ibid., par. 13.

37. Nous pensons que la tâche primordiale des
Nations Unies consiste à trouver une solution pacifique
à cette crise grave. Cela est possible en confirmant les
principes immuables qui devraient être à la base d'une
telle solution; en créant les conditions nécessaires pour
la libre expression de la volonté du peuple kampuchéen
par le retrait des troupes étrangères; en engageant des
négociations; en veillant à ce que tout pays s'abstienne
d'intervenir dans les affaires intérieures du Kampuchea
démocratique; en octroyant une aide humanitaire au
peuple du Kampuchea démocratique et aux réfugiés, en
raison de la dimension des problèmes humanitaires 
rarement connue dans l'histoire récente.

38. De l'avis de ma délégation, le projet de résolution
A/35/L.2/Rev.l contient des éléments qui apportent
des réponses à des quest.ions de fond: notamment, il
tend à assurer le respect de la souveraineté, de l'indépen
dance et de l'intégrité territoriale du Kampuchea démo
cratique, à assurer le rôle des Nations Unies en Asie du
Sud-Est pour qu'elles continuent à s'occuper de ce pro
blème, et à créer une zone de paix et de liberté. Tout cela
a été situé dans un contexte approprié qui correspond à
l'essence même et aux dimensions de la crise. Nous pen
sons que la conférence internationale envisagée pourrait
fournir un cadre permeVant d'atteindre ces objectifs.

39. La complexité et la gravité de la crise, les souffran
ces du peuple de ce pays dévasté et les dimensions des
problèmes humanitaires exigent une action urgente.
Tout retard serait lourd de conséquences imprévisibles
pour la paix dans cette région et pour le monde entier.
L'adoption du projet de résolution et la mise en œuvre
de ses dispositions représenteraient, à cet égard, une
contribution importante.

40. La Yougoslavie crntribuera activement à la
recherche d'une solution politique pacifique, comme
elle l'a fait avant même le début du conflit. A cet égard,
nous attachons une très grande importance à la création
d'une zone de paix, de coopération et d'amitié. Nous
avons activement appuyé toute initiative prise à cette
fin, qu'il s'agisse de l'océan Indien, de l'Asie du Sud
Est, de la Méditerranée, ou d'une autre région. La créa
tion d'une zone de paix contribuerait à l'élimination de
la présence militaire et de la rivalité dans la lutte pour les
sphères d'influence et rendrait possible le développe
ment sans -+rave de tous les pays de cette région.

41. Une telle zone ne peut être créée que par la coopé
ratioT' sur un pied d'égalité. Il est donc indispensable, en
premier lieu, de créer des conditions permettant à cha
que pays d'agir de façon indépendante et de se libérer de
toute présence militaire étrangère. Nous perdrions tout
crédit si nous n'aidions pas un Etat Membre de notre
organisation à obtenir son droit à une vie indépendante.
En aidant ainsi le peuple du Kampuchea, nous agirons
dans l'intérêt de l'ensemble de la communauté inter
nationale, étant donné que ce droit a un caractère uni
versel.

42. M. SHELDOV (République socialiste soviétique
de Biélorussie) [interprétation du russe} : La délégation
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, à
l'instar de nombreuses délégations des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies, s'en tient ferme-
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ment à une position de principe selon laquelle l'inscrip
tion à l'ordre du jour de la présente session cie la préten
due « question relative à la situation au Kampuchea })
sans l'accord et, qui pius est, contre la volonté du peuple
du Kampuchea et du seul représentant légitime de ce
pays, le Conseil populaire révolutionnaire, n'est rien
d'autre qu'une violation directe du principe de la non
ingérence dans les affaires intérieures des Etats souve
rains, principe inscrit dans la Charte des Nations Unies.
La violation grossière et intolérable de ce principe se
manifeste également dans le fait qu'au sein même de
l'Organisation des Nations Unies on s'efforce frénéti
quement de poursuivre une politique qui dégage une
odeur de pourriture, alors que les véritables représen
tants du peuple kampuchéen, dûment désignés par le
Conseil populaire révolutionnaire cie la République
populaire du Kampuchea, sont privés de la possibilité de
participer aux travaux de la trente-cinquième session de
l'Assemblée générale.

43. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que
l'examen imposé à l'Assemblée générale de la prétendue
« question relative à la situation au Kampuchea » ne
vise que les objectifs ambitieux de ceux qui l'ont pro
posé et de leurs partisans et ne saurait contribuer au ren
forcement de l'autorité et du prestige des Nations Unies.

44. Au cours de cette dernière période, les Nations
Unies se sont trouvées de manière répétée confrontées à
une situation semblable et, dans chaque cas, la discus
sion de la « situation au Kampuchea » se ramène à
divers genres de spéculations polîr:ques ::.tltour d'événe
ments récents qui se sont produits dans ce pays, confor
mément à la volonté du peuple kampuchéen lui-même.

45. Il n'est pas surprenant que l'éventail de ceux qui
sont les partisans de cette approche de ladite « ques
tian» soit aussi large et diversifié et que le penchant
émotionnel de ces partisans soit aussi étendu. Cette
approche commence par l'expression d'une sorte de
« préoccupation» générale quant à la situation dans la
région et, d'ailleurs, on ne se prive nullement de calom
nier grossièrement les Etats de la région et on va jusqu'à
la prétention ouverte de certains représentants de s'arro
ger le droit, du haut de la tribune des Nations Unies,
d'indiquer à un Etat souverain, à son gouvernement et à
son peuple, de quelle manière ils doivent conduire leur
vie, avec qui ils doivent établir des relations, et ce
qu'elles doivent être; ils cherchent ensuite à disposer du
territoire de cet Etat et, par l'entremise des Nations
Unies, de faire accepter des idées de « règlement» sans
aucune perspective d'avenir et rejetées par le peuple du
Kampuchea.

46. L'objectivité de l'examen de la question de la
situation au Kampuchea est exclue du fait qu'elle a été
imposée à l'Assemblée générale au moment même où
cette question est réglée avec succès par le peuple kam
puchéen lui-même, en dépit du fait que cela va à
l'encontre des objectifs et des aspirations de ceux qui
ont imaginé le prétendu « problème kampuchéen ».
Toutefois, le problème a réellement existé. Il fut une
époque où la situation au Kampuchea ne pouvait que
susciter une préoccupation des plus légitimes.

47. Au début des années 70, ce pays tant éprouvé,
comme d'autres Etats de l'Indochine, a été victime de la
cruelle agression armée de l'impérialisme américain et a
subi toutes les horreurs de bombardements barbares
effectués à partir de bases militaires étrangères sit uées
sur le territoire d'Etats voisins de l'Asie du Sud-Est (jui,
maintenant, cherchent à se faire passer pour les
« amis» du peuple kampuchéen.

48. Vint ensuite la période de l'obscurantisme, celle du
régime de Pol Pot, dont certains des dirigeants furent
amenés dans le pays au printemps de 1975 par avion spé
cial de Pékin à Phnom Penh. On a beaucoup écrit et dit,
notamment à l'Organisation des Nations Unies, sur les
crimes monstrueux perpétrés contre le peuple clu Kam
puchea par la clique Pol Pot-Ieng Sary qui avait usurpé
le pouvoir grâce à l'appui militaire et politique de~; hégé
monistes cie Pékin. Qu'il me suffise cie rappeler qu'à la
suite cie l'expérience à laquelle se sont livrées les bancles
cie clictateurs sanguinaires pour mettre en pratique les
idées maoïstes et délirantes en vue d'éliminer les inégali
tés sociales du pays par l'annihilation physique totale
des éléments « non prolétariens» et afin de créer une
« race pure », sur une population de 8 millions d 'habi
tants que comptait le pays, au cours d'une période cie
moins de quatre ans, près de 3 millions sont morts des
mains des bourreaux, tandis que ceux qui restaient subi
rent de graves dommages physiques et moraux. La
structure du pays a été totalement dé! ruite dans les
domaines économique et culturd, et ce afin de créer une
place vide destinée à établir une nouvelle « civilisation
de l'avenir », sans villes, sans écoles, sans hôpitaux,
sans familles, sans culture nationale. En vert u du slogan
et avec la bénédiction de Pékin visant à assurer un ave
nir brillant pour la révolution au Sud-Est asiatique,
cette clique cie criminels a transformé le Kampuchea en
une place forte militaire à partir de laquelle, conformé
ment aux intérêts des stratèges de l'hégémonie, des con
flits armés et des guerres de frontières étaient déclenchés
avec tous les pays voisins, créant ainsi une menace cons
tante à la paix et à la stabilité de la région.

49. Les minutes du Tribunal populaire révolutionnaire
du Kampuchea publiées en tant que documents des
Nations Unies, tribunal qui avait condamné à la peine
capitale les dirigeants de la clique, révèlent de façon suf
fisamment détaillée toutes les horreurs des crimes de ce
régime coupable de génocide, et les intentions maléfi
ques encore non réalisées quant aux nouvelles victimes à
apporter aux protecteurs de Pékin.

50. Il est tout à fait légitime qu'en poursuivant une
politique aussi monstrueuse, antihumaine et haineuse à
l'encontre du peuple du Kampuchea et s'étant lancé
dans une politique d'agression contre les Etats voisins,
le régime de Pol Pot ait dès le début suscité un mépris
général et provoqué la condamnation bien méritée de
l'histoire.

51. Nous avons lu dans la presse cles articles selon les
quels le bourreau du peuple du Kampuchea, Ieng Sary,
a l'intention de signer des pactes sur les droits de
l'homme. Mais n'est-ce point là se moquer du bon sens
et faire outrage à la mémoire de 3 millions de Kampu
chéens torturés, se moquer de la conception même des
droits de l'homme? La notion même des droits de
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l'homme, alliée à cette sorte de « signature », serait une
tache pour le prestige des Nations Unies qui ne pourrait
que saper la foi des peuples dans la défense authentique
de leurs droits fondamentaux par notre organisation.

52. Depuis les tout premiers jours de l'existence du
régime despotique coupable de génocide, celui-ci s'est
trouvé devant la résistance déterminée du peuple du
Kampuchea; elle a commencé par divers soulèvements et
des détachements armés en plusieurs régions du pays et
par la lutte du peuple contre les usurpateurs, lutte qui
est devenue un mouvement de masse qui s'est formé
sous la direction du Front d'union nationale pour le
salut du Kampuchea et a réuni les forces authentique
ment patriotes et démocrates du pays.

53. Le 7 janvier 1979, à la suite d'opérations militaires
conduites par les patriotes du Kampuchea, sous la direc
tion du Front d'union nationale pour le salut du Kam
puchea, le régime sanguinaire de Pol Pot-Ieng Sary a été
renversé. Cet effondrement a été suscité par la défaite
militaire des bandes Je Pol Pot qui, encouragées par
Pékin, s'étaient livrées à des action~; agressives contre le
Viet Nam.

54. Le Conseil populaire révolutionnaire, établi dès les
premiers jours, se fondant sur l'appui sans réserve du
peuple kampuchéen et exprimant sa volonté, a pris sous
son contrôle le territoire tout entier du pays et la direc
tion effective des affaires intérieures et extérieures de
l'Etat, par l'intermédiaire des institutions populaires de
direction.

55. L'établissement de la République populaire du
Kampuchea était la solution de l'un des problèmes les
plus aigus: l'exercice par le peuple du Kampuchea de
son droit à la vie et à disposer d'une nation et d'un Etat.
Cela s'est vu et se voit confirmé par les résultats concrets
acquis par les activités créatrices du ConseIl populaire
révolutionnaire, appuyé par la majorité absolue de la
population du Kampuchea. En surmontant des problè
mes sans précédent à la suite de la domination du régime
de Pol Pot pendant près de quatre ans, le peuple kampu
chéen, en moins de deux ans, a créé les conditions préa
lables essentielles et les garanties propices à un rétablis
sem\~nt sous tous les aspects de la vie dans le pays, de
son développement total et de son plein ~panouissement

démocratique. A l'heure actuelle, les organes du pou
voir fonctionnent avec succès dans le pays. Les entrepri
ses industrielles sont remises sur pied. La production
agricole se développe Les activités des organes d'éduca
tion nationale et de santé publique reprennent. La cul
ture nationale renaît. La récente décision prise par le
Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea con
cernant l'organisation, au début de l'année prochaine,
d'élections aux organes suprêmes du pouvoir confirme
encore plus le caractère irréversible du processus de sta
bilisation de la situation en République populaire du
Kampuchea, dont le peuple a déterminé son avenir une
fois pour toutes en choisissant son propre moyen de
développement.

M. Sarre (Sénéf!,a/) , vice-président, prend la prési
dence.

56. Le labeur pacifique et créatif du peuple du Kam
puchea, dirigé par le Conseil populaire révolutionnaire,

est devenu le facteur déterminant de la politique exté
rieure de la République populaire du Kampuchea. Le
Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea se
prononce fermement et·constamment pour l'amitié et la
coopération avec tous les pays voisins, pour la paix et la
stabilité en Asie du Sud-Est et pour la paix et la sécurité
internationales, conformément aux principes de la
Charte des Nations Unies. Malgré toutes les tentatives
des ennemis de la République populaire du Kampuchea,
son prestige s'accroît sans cesse sur la scène internatio
nale.

57. Dans le destin et dans le mode de vie du peuple
kampuchéen et de sa patrie, tous les changements radi
caux qui ont eu lieu pendant moins de deux ans ne peu
vent être mal considérés et mal compris que par ceux qui
ne souhaitent pas les voir, qui continuent de considérer
le Kampuchea comme un·polygone potentiel pour leurs
expériences et comme une place forte permettant une
expansion en Asie du Sud-Est.

58. Cependant, il doit être clair et compréhensible
pour tout le monde qu'indépendamment de savoir si les
changements qui ont eu lieu au Kampuchea plaisent ou
non leur teneur et leur orientation sont irréversibles.

59. Il va de soi qu'il serait naïf de supposer que toutes
les conséquences de la destruction systématique, qui a
duré pendant des années, des bases de la vie du peuple
kampuchéen par le régime de Pol Pot sont éliminées
entièrement.

60. De grandes tâches s'imposent au Gouvernement de
la République populaire du Kampuchea pour assurer les
besoins vitaux du peuple ainsi qu'un fonctionnement et
un développement normaux de l'économie nationale.
Pour résoudre ces problèmes, le pays a besoin d'assis
tance et de coopération extérieures et on sait qu'il est
prêt à les accepter sur une base bilatérale ou multilaté
rale, sans aucune condition politique.

61. l'assistance efficace considérable qui est accordée
au peuple kampuchéen par l'Union soviétique et par les
autres pays df. la communauté socialiste est reconnue, à
en juger par ce qui est décrit dans les documents officiels
du Conseil économique et social des Nations Unies, du
FISE et d'autres organes.

62. Ce n'est pas la situation actuelle en République
populaire du Kampuchea qui menace la paix et la stabi
lité en Asie du Sud-Est, mais les efforts constants que
font les forces impérialistes et les hégémonistes de Pékin
pour s'ingérer dans les affaires intérieures du peuple
kampuchéen en exerçant une pression à cette fin sur cer
tains pays de l'Asie du Sud-Est.

63. Ce n'est pas le « problème des réfugiés» qui
préoccUpe ceux qui sont à l'origine de l'examen de la
question concernant la prétendue « situation du Kam
puchea » mais le rêve illusoire de rassembler et d'utiliser
les restes des bandes polpotistes contre le peuple kampu
chéen qui renaît.

64. Ce n'est pas l'assistance humanitaire efficace au
peuple kampuchéen, qui a connu une période horrible
de terreur massive et d'extermination, qui préoccupe
certains représentants qui clament ici être remplis de
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« bonne volonté» mais la recherche d'une échappatoire
pour s'ingérer dans ce pays.

65. Les déclarations des représentants de certains pays
sont à la limite de l'infamie. Ils parlent des difficultés
auxquelles est toujours confronté le Kampuchea, alors
qu'ils appuient simultanément les nations qui protègent
les bandits prospères du pays, qu'ils ne reconnaissent
pas le Gouvernement de la République populaire du
Kampuchea ct qu'ils ne souhaitent pas avoir de contacts
avec lui.

66. Le projet de résolution A/35/L,2/Rev.l dénote
l'assurance ambitieuse d'un mentor. La délégation de la
RSS de Biélorussie n'a pas l'intention d'entrer dans les
détails concernant les dispositions tendancieuses de ce
projet de résolution qui ne sert que les intérêts des impé
rialistes et des hégémonistes.

67. J'aimerais simplement souligner le fait que ce pro
jet de résolution va à l'encontre des intérêts du peuple
du Kampuchea, qui a acquis la liberté, et qu'il repré
sente clairement une tentative de s'ingérer, sous le cou
vert du drapeau des Nations Unies, dans les affaires
intérieures de la République populaire du Kampuchea.

68. Compte tenu de ce qui a été dit, la délégation de la
RSS de Biélorussie s'oppose fermement à ce projet de
résolution et votera en ce sens.

69. M. BILINSKI (Pologne) [interprétation de l'an
glaisJ : Ce n'est pas la première fois que la délégation
polonaise prend la parole pour présenter son point de
vue sur les questions pertinentes de ce point de l'ordre
du jour. Il n 'y a que quelques jours à peine, de cette
même tribune [3Y séanceJ, nous avons clairement
exprimé notre opposition à l'acceptation des lettres de
créance de la clique Pol Pot-Ieng Sary et avons fait de
fermes réserves concernant cette question. Nous avons
insisté sur le fait que le Conseil populaire révolution
naire, seui représentant authentique et légitime du Kam
puchea, s'est lancé dans une politique de paix, de
reconstruction nationale et de retour à la dignité
humaine et aux droits fondamentaux pour tous les Kam
puchéens. Nous avons fait remarquer que, d,ms ses rela
tions ex',érieures, le Gouvernement de la République
populaire du Kampuchea pours uivait une politique de
coopération et de bonnes relations avec tous les pays, et
en particulier avec ses voisins. Nous avons souligné que
le gouvernement dirigé par Heng Samrin, exprimant
comme il le fait la volonté et les aspirations du peuple
kampuchéen, a obtenu une vaste reconnaissance et a été
respecté pour les efforts vigoureux qu'il déploie afin de
sortir le Kampuchea de la situation désastreuse intro
duite par la clique de génocide et inhumaine de Pol Pot.

70. Le peuple polonais dans son ensemble appuie et
suit avec le plus grand intérêt, et avec un sentiment de
ferme solidarité, la politique du Gouvernement de la
République populaire du Kampuchea qui vise à la
renaissance nationale, à la reconstruction, à la paix, au
non-alignement et aux relations de bon voisinage.

71. La délégation polonaise estime qu'un travail actif
et incessant en faveur de la paix et du renforcement de la
sécurité et de la stabilité en Asie du Sud-Est devrait être
le dénominateur commun de tous les efforts de la com-

munauté internationale, telle qu'elle est représentée à
l'Organisation des Natiom Unies. C'est inspirée par cet
objectif précis, dont la réalisation répond aux intérêts de
tous les pays de la région et de tous les peuples du
monde, que la délégation polonaise a appuyé de tout
cœur la demande de la République socialiste du Viet
Nam tendant à ce que la « question de la paix, de la sta
bilité et de la coopération dans l'Asie du Sud-Est»
[point 119J soit inscrite à l'ordre du jour de la présente
session de l'Assemblée. Par ailleurs, nous tenons à dire
fermement que, selon nous, l'inscription de ce que l'on
appelle la situation au Kampuchea en tant que point de
notre ordre du jour ne peut qu'entraver le noble objectif
dont je viens de parler. En fait, cela donne à ceux qui
continuent d'appuyer la clique de Pol Pot-Ieng Sary et
qui lui fournissent de l'argent, des armes et des muni
tions, la possibilité de s'ingérer dans les affaires inté
rieures d'un Etat souverain, la République populaire du
Kampuchea, en violation flagrante de la Charte des
Nations Unies.

72. Les résultats de la politique de reconstruction que
poursuit le Conseil populaire révolutionnaire dans la
sphère politique et administrative, dans l'économie
nationale, ainsi que dans les domaines social, pédagogi
que et culturel, témoignent éloquemment des progrJ;...)
permanents eu égard à la stabilisation de la situation au
Kampuchea.

73. Qu'il suffise de mentionner la céation d'organes à
tous les niveaux de l'administration populaire dans tou
tes les provinces et tous les districts, les libertés démo
cratiques dont jouissent actuellement tous les Kampu
chéens, y compris la liberté du culte, le rétablissement de
l'économie nationale, caractérisé par une augmentation
considérable des terres arables et permettant l'accroisse
ment de la production agricole du Kampuchea qui, tout
en demeurant encore bien inférieure aux besoins réels,
contribue grandement à empêcher la famine. Il convient
également de mentionner la reprise des activités de nom
breuses entreprises industrielles ainsi que des transports
par chemins de fer, routes et voies maritimes.

74. L'extension rapide de l'enseignement public et le
retour de la vie culturelle nationale constituent des résul
tats notables d'une importance toute particulière pour
un pays qui vient de renaître, et ce d'autant plus que les
visées criminelles du régime Pol Pot-Ieng Sary tendaient
avant tout à l'élimination physique totale de l'intelli
gentsia et à la destruction du patrimoine national et du
système d'enseignement de ce pays.

75. Aujourd'hui, 1 million d'étudiants fréquentent les
écoles de la République populaire du Kampuchea. La
revivification des institutions de haut savoir, C0111 P ~

l'académie de médecine, l'ouverture de nouveauy r:ol:,.'
ges, la protection des arts nationaux et des tl' ·e
l'architecture, comme les temples d'Angkor, la n. v'er
ture du musée de Phnom Penh, voilà autant d'ex( lples
éloquents de ce qu'ont accompli les autorités pop .aires
dans un temps relativement bref, mais marqué jJar la
tranquillité.

76. Il faut comprendre par ailleurs que la résurrection
et la transformation d'un pays qui, pendant quatre ans,
a fait l'objet des expériences les plus inhumaines menées
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par un régime de génocide, ne sont pas une tâche facile.
Le Gouvernement de la République populaire du Kam
puchea doit faire face à de nombreux obstacles et diffi
cultés. Ces difficultés, malheureusement, sont pour un
grand nombre le fait de ses propres voisins, et ce pour ne
rien dire des pressions constantes d 'hégémonisme exer
cées par les milieux de la réaction internationale aux
quels le Kampuchea est en butte.

77. Les Etats socialistes ont été les premiers cl apporter
une assistance fraternelle et efficace au peuple et au
Gouvernement du Kampuchea. La Pologne ne s'est pas
soustraite à cette noble tâche. Notre aide s'est traduite
par l'envoi de produits alimentaires, de médicaments,
d'instruments médicaux, de vêtements, de biens de con
sommation et d'ambulances. La Pologne a également
envoyé du personnel sanitaire au Kampuchea. Le Gou
vernement polonais, ainsi qu'un grand nombre d'orga
nisations non gouvernementales, telles que la Croix
Rouge polonaise, le Comité polonais de solidarité avec
les peuples d'Asie et d'Afrique et les organisations de
jeunesse participent activement au programme d'assis
tance au Kampuchea.

78. Les résultats obtenus dans la reconstruction du
pays contibuent grandement au renforcement de la posi
tion de la République populaire du Kampuchea dans les
instances internationales. Son prestige politique ct le
rôle que le pays joue sur la scène internationale ne ces
sent de croître malgré les efforts de ceux qui ne restent
pas non plus inactifs, même à l'Organisation des
Nations Unies.

79. Les changements considérables qui se sont pro
duits en Indochine, au Viet Nam, au Laos et au Kampu
chea sont irréveïsibles. En fait, ils sont parfaitement
conformes aux intérêts réeis de ces divers peuples, à
leurs profondes aspirations et à leur désil de paix, de
sécurité, de stabilité et de coopération entre toutes les
nations de la région.

80. La nature vivifiante de ces changements s'est reflé
tée dans les propositions constructives et réalistes pré
sentées le 18 juillet dernier à Vientiane, adoptées lors de
la Conférence des Ministres des affaires étrangères de la
République socialiste du Viet Nam, de la République
démocratique populaire lao et de la République popu
laire du Kampuchea fA /35/347-S/14071j. En fait,
l'attitude des autres Etats à l'égard de ces propositions
est un test réel de leurs intentions à l'égard du peuple du
Kampuchea. L'acceptation et la mise en œuvre de ces
propositions de la part de ces pays répondraient aux
intérêts vitaux de tous les pays de la région et de tous les
pays du monde.

81. M. CORADIN (Haïti) : Du 14 novembre 1979,
date à laquelle l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion 34/22, à aujourd'hui, la situation au Kampuchea
n'a pas changé de beaucoup, sauf que J'aide internatio
nale se fait plus active et que les opérations humanitaires
mises en place par le système des Nations Unies se pour
suivent avec plus d'efficacité. Mais iJ y a toujours au
Kampuchea la guerre qui étend ses ravages. Il y a tou
jours une population civile qui la fuit et qui cherche
refuge en Thaïlande. Le problème reste donc entier.

82. Mais de quoi s'agit-il? A la fin de décembre 1978,
des troupes vietnamiennes traversent la frontièrt et
s'installent au Kampuchea. Raison avancée: le gouver
nement de ce pays aurait été renversé par une révolution
populaire et celle-ci aurait demandé l'aide militaire du
Viet Nam pour se maintenir. Depuis lors, ce gouverne
ment est forcé de fuir de sa capitale et de se retrancher
dans l' hinterland où il mène une guerre de résistance

83. Voilà donc une situation qui semble de prime
abord assez complexe du fait qu'elle apparaît comme le
prisme de réflexion des antagonismes d'Etats souverains
qui se disputent la domination des zones d'influence et
qui n'acceptent finalement que les règles de leur propre
Jeu.

84. Il va sans dire que l'Organisation des Nations
Unies, qui n'a pas la prétention d'être un super-Etat,
mais qui est de préférence un instrument propre à résou
dre les conflits, ne s~ trouve pas toujours en mesure
d'empêcher la guerre. Car la guerre est la conséquence
même de l'équilibre des forces qui pourraient à la
rigueur lui donner une dimension totale. Mais il ya lieu
d'espérer que l'Organisation continuera à jouer son rôle
et à trouver, à la longue, les solutions efficaces, sinon
pour résoudre les problèmes que pose le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, du moins pour les
empêcher de s'aggraver. C'est d'ailleurs à la Charte que
se réfère la communauté internationale toutes les fois
qu'il s'agit d'interpréter des situations de facto et de
décider des règles à appliq uer pour les résoudre. La
Charte possède un tel pouvoir de législation qu'il
devient facile de trouver dans les princj ,'S qu'elle a
édictés les éléments d'appréciation des conflits.

85. En ce qui concerne le Kampuchea, les éléments
s'établissent à partir de violations successives des princi
pes fondamentaux de la Charte: non-ingérence dans les
affaires intérieures d'autres Etats, souveraineté et inté
grité territoriale, droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, ind~pendance, non-recours à la force dans les
relations internationales, obligation de régler leurs dif
férends par des moyens pacifiques. Ces principes font
obligation à chaque Etat Membre de l'Organisation et
toute action qui serait contraire à ces principes est con
damnée par la Charte. Or ils ont été délibérément violés
par les parties en conflit, ce qui rend difficile au Viet
Nam une justification quelconque de son intervention
au Kampuchea. Il sera aussi malaisé au Kampuchea
démocratique de se libérer de la grave accusation portee
contre lui de faire du génocide une pratique gouverne
mentale. Voilà pourquoi, dans sa résolution 34/22,
l'Assemblée générale avait demandé en novembre de
l'année dernière le retrait immédiat du Kampuchea de
toutes les troupes d'occupation et recommandé à toutes
les parties au conflit de respecter pleinement les droits
de l'homme. Cette résolution a\'ait ainsi jeté les bases
d'un règlement juste de la situation.

86. En attendant que cet objectif fût atteint, une
action humanitaire de grande envergure était menée par
la communauté internationale et les services spécialisés
de l'ONU pour soulager la souffranl.:e de la population
civile. Cela est consigné dans le rapport du Secrétaire
général, du 30 septembre 1980, qui fit part des ses préoc
cupations en ce qui concerne l'application des recom-
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mandations contenues dans les paragraphes 6 à IOde la
résolution 34/22. Les force~ étrangères sont toujours au
Kampuchea; (~lIes sèment la destruction et la mort, et
l'Assemblée

« a fait appel à tO\.lS les Etats pour qu'ils s'abstiennent
de ioute ingérence dans les affaires intérieures du
Kampuchea, de façon à permettre à la population de
décider de son propre avenir et de son propre destin,
en dehors de toute ingérence, subversion ou coerci
tion extérieures et pour qu'ils respectent scrupuleuse
ment la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indé
pendance du Kampuchea }) [A/35/50l. par. 3}.

87. Ce rapport montre que les recommandations de la
résolution 34/22 n'ont pas été suivies. Le mandat du
Secrétaire général n'a pas pu être réalisé, puisque les
forces en présence ont refusé d'obtempérer aux déci
sions de l'Assemblée. Face à une situation qui se dété
riore chaque jour et qui continue d'être une menace
pour la pai:< dans le Sud-Est asiatique, un groupe de
26 Etats a pensé à présenter le projet de tésolution
A/35/L .2/Rev .1. Les recommandations de la résolu
tion 34/22 y sont confirmées, et celle concernant la con ..
vocation d'une conférence internationale sur le Kampu
chea s'est trouvée renforcée au point de devenir une
décision de l'Assemblée.

88. Le projet fait, à notre gré, un pas décisif vers le
règlement politique du conflit en demandant à la confé
rence internationale de réunir les parties en conflit ainsi
que les parties intéressées afin de négocier le retrait des
troupes étrangères du Kampuchea, de garantir le respect
des droits de l'homme dans ce pays et d'organiser, sous
les auspices des Nations Unies, des élections libres qui
permettront au peuple kampuchéen de choisir son repré
sentant légitime. Au paragraphe 5 du dispositif, le pro
jet de résolution dispose des moyens de réduire la ten
sion le long de la frontière entre la Thaïlande et le Kam
puchea en y postant un groupe d'observateurs des
Nations Unies.

89. De l'avis de ma délégation, ce projet de résolution
contient les éléments essentiels d'une solution juste et
pratique. Il vient d'ailleurs en son temps, juste au
moment où la situation commence à se dégrader sérieu
sement et menact d'embraser toute la région.

90. Comme nous l'avons exprimé au moment du vote
du premier rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs sur les pouvoirs des représentants [voir
A/35/484j, nous sommes pour un règlement politique
global du conflit appuyé sur les principes de la Charte.
Le Kampuchea est Membre de l'Organisation autant
que le Viet Nam. Il importe que ces deux Etats remplis
sent leurs devoirs vis-à-vis des Nations Unies, en accep
tant d'étudier conjointement la recherche d'une solution
qui rétablisse la paix au Kampuchea et dans l'Asie du
Sud-Est.

91. \1. \1ALILE (Albanie) : Le problème du Kampu
chea que l'on est en train d'examiner est l'un des problè
mes brûlants qui, à juste titre, suscite des préoccupa
tions sérieuses. A la suite des événements qui ont eu lieu
successivement au Kampuchea, le peuple de ce pays s'est
trouvé dans defi circonstances extrêmement difficiles et
se voit toujours empêché de normaliser la situation, de

redresser son pays, de reprendre une vie normale, éco
nomique, cuIturel1e et sociale. La situation tendue au
Kampuchea et dans la zone environnante de l'Indochine
et de l'Asie du Sud-Est constitue également un foyer
actif de tension susceptible de mettre en péril la paix et
la stabilité dans la région et dans le monde.

92. Une analyse simple et objective de la situation
compliquée qui règne au Kampuchca révèle clairement
que ses racines vont au-delà des événements de la fin de
l'année 1978. La tragédie vécuc par le peuple kampu
chéen est, avant tout et surtout, la résultante des activi
tés agressives, des complots et des intrigues déployés en
grande envergure par les impérialistes américains, les
socio-impérialistes soviétiques et les sC';~io-impérialistes

chinois.

93. Au début des années 70, les impérialistes améri
cains, ayant subi une défaite cuisante dans leur agres
sion barbare contre le peuple vietnamien, perpétrèrent
un autre crime; ils étendirent les flammes de la guerre
sur le territoirc du Kampuchea pacifiquc. En poursui
vant obstinément leur stratégie d 'cscalade de l'agression
en Indochine, les Etats-Unis d'Amériquc avaient à
l'époque envahi le Kampuchea militairement et décla
raient avec arrogance qu'ils punissaient ce pays pour
l'aide que son peuple et son gouvcrnement accordaient
au peuple et aux partisans vietnamiens qui combattaient
contre les armées américaines d'occupation au Sud Viet
Nam et contre les fantoches à leur solde.

94. Le peuple du Kampuchea a JfI ainsi recourir aux
armes et mener une longue lutte de libération nationale.
Il a dû verser bcaucoup de sang et consentir de nom
breux sacri fices pour recouvrer son indépendance et
rétablir sa souveraineté nationale. Lorsque ce peuple
était engagé dans sa lutte de libération nationale contre
ies agresseurs américains et leurs agents, d'autres enne
mb s'en sont pris à iui et ont agi contre sa cause. Les
socio-impérialistes soviétiques faisaient c~use commune
avec le régime fantoche que les Etat~ d'Amérique
avaient instal1é à Phnum Penh et s'et . Aiem de sabo-
ter la lutte de libération nationale au Kampl~chea afin de
pouvoir marchander plus à l'aisè avec les impérialistes
américains. Aussi la vie et les faits ont-ils démontré que
les socio-impérialistes chinois, déjà à cette époque,
œuvraient eux aussi à poignarder dans le dos le peuple
du Kampuchea. Ils manipulaient la clique de Pol Pot et
la préparaient comll)e instrument docile à leur service
pour l'utiliser plus tard pour atteindre leurs objectifs
chauvins et hégémoniques en Indochine.

95. Dans leur lutte contre l'agression des Etats-Unis
d'Amérique, les peuples du Kampuchea, du Viet Nam et
du Laos se sont aidés et soutenus et ont combattu en
solidarité étroite. C'est grâce à leur lutte armée et à leurs
sacrifices que ces peuples ont remporté une grande vic
toire sur l'impérialisme américain. La victoire de portée
historique obtenue par les trois peuples de l'Indochine a
réjoui tous les peuples épris de paix et de liberté, qui les
avaient soutenus sincèrement et puissamment dans la
lutte de libération nationale. Cette victoire a été aussi
saluée comme une nouvel1e démonstration de la force
indomptable des peuples qui osent prendre les armes et
se battre pour la liberté, et comme un témoignage de la
force que les peuples puisent dans leur solidirité
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agissante dans le combat commun contre les mêmes
ennemis.

96. Les amis sincères du peuple vietnamien, du peuple
du Kampuchea et du peuple lao souhaitaient et espé
raient que la victoire remportée sur le champ de bataille
permettrait aux trois peuples de l'Indochine de se consa
crer entièrement au renforcement de la liberté et de
l'indépendance nationale des pays respectifs, à leur
tâche très importante de panser leurs blessures de guerre
et de créer les conditions indispensables pour avancer
dans la voie du développement et du progrès.

97. Plus de cinq ans se sont déjà écoulés depuis le jour
de la grande victoire sur l'agression impérialiste, mais
les peuples de l'Indochine, et en particulier le peuple du
Kampuchea, demeurent encore victimes des agissements
agressifs, des ingérences et des complots de la part des
superpuissances impérialistes. Le Kampuchea et l'Indo
chine entière continuent d'être une zone où les Etats
Unis d'Amérique, l'Union soviétique et la Chine se
livrent à une rivalité acharnée et grandissante pour
s'assurer des sphères d'influence et une hégémonie.
C'est cette rivalité qui a été et reste à l'origine des mal
heurs qui frappent le peuple du Kampuchea.

98. Pour atteindre leurs objectifs expansionnistes et
hégémoniques, la Chine, l'Union soviétique et les Etats
Unis d'Amérique se sont toujours employés à provo
quer des troubles en Indochine, à semer la discorde et la
division entre les peuples de cette région et à les inciter à
faire la guerre entre eux. Une fois les armées américai
nes d'occupation chassées tie l'Indochine, la Chine et
l'Union soviétique se sont empressées d'intensifier leurs
menées agressives et leur conspiration en vue de remplir
le prétendu vide qui, selon leur concept impérialiste,
était créé cn Indochine.

99. Les socio-impérialistes chinois ont soutenu par
tous les moyens la clique fasciste de Pol Pot et l'ont
encouragée à pratiquer une politique de terreur et de
génocide contre le peuple du Kampuchea, à transformer
ce pays en véritable camp de concentration. Ils voulaient
à tout prix faire du Kampuchea un tremplin des activités
hégémoniques et expansionnistes de la Chine en Indo
chine et en Asie du Sud-Est. Avec la bénédiction, l'ins
piration et le soutien des socio-impérialistes chinois, le
groupe de Pol Pot, après avoir usurpé le pouvoir, a per
pétré les crimes les plus abominables contre le peuple du
Kampuchea, a détruit les victoires acquises pendant la
guerre de libération et a fait le jeu de l'impérialisme et
du social-impérialisme.

100. Les socio-impérialistes soviétiques ont fait et con
tinuent de faire tous les efforts afin de pénétrer toujours
davantaL': en Indochine et au Kampuchea, cherchant à
s'assurer des bas(~s militaires et des points d'appui pour
leur stratégie d'expansion. Ils ne cessent de parler de
l'aide qu'ils prétendent accorder actuellement au peuple
du Kampuchea et se réclament même du titre de défen
seurs des droits et des intérêts de ce peuple. Mais toute
cette propagande trompeuse et les larmes de crocodile
qu'ils versent à propos du cauchemar subi par le peuple
du Kampuchea sous le régime de Pol Pot ne sont que des
tentatives en vue de dissimuler derrière un écran de
fumée les visées et les agissements agressifs et hégémoni-

ques de l'Union soviétique au Kampuchea et en Asie du
Sud-Est.

101. Malgré la défaite politiq'le et militaire essuyée en
Indochine, les impérialistes américains ne sont pourtant
pas moins engagés et moins actifs que les deux autres
superpuissances - la Chine et l'Union soviétique 
dans !a rivalité pour se partager les zones d'influence en
Indochine.

102. Les Etats-Unis actuellement ont bâti leurs plans
hégémoniques et ont fondé leurs agissements sur les
bases et les points d'appui qu'ils ont établis depuis long
temps en Asie du Sud-Est; mais en outre, ils comptent
aussi et surtout sur les possibilités que leur offre mainte
nant l'alliance avec la Chine. La coopération sino
américaine grandissante et toujours plus étroite au sujet
du Kampuchea constitue sans conteste l'une des causes
de la situation trouble qui persiste dans ce pays et l'un
des facteurs qui exacerbent les contradictions et les com
plots impérialistes au détriment de la solution du pro
blème du Kampuchea, au détriment du rétablissement
de la souveraineté nationale et de l'indépendance vérita
ble de ce pays.

103. L'Assemblée générale est saisie de l'examen de la
question du Kampuchea à un moment où la situation
internationale est devenue encore plus tendue et plus
explosive qu'elle ne l'était il y a un an.

104. Les superpuissances impérialistes ont donné de
nouvelles dimensions à leurs agissements agressifs et à
leurs ingérences dans les affaires intérieures des autres
pays. Elles pratiquent toujours plus largement les
méthodes sinistres de la politique de « diviser pour
régner» qu'elles utilisent depuis longtemps en Indo
chine.

105. L'ingérence dans les affaires intérieures des peu
ples et des Etats souverains est une pratique très cou
rante, qui est partie intégrante de la politique et du com
portement agressif des superpuissances impérialistes.
A l'heure actuelle, il n 'y a pas seulement le peuple du
Kampuchea qui subit les effets de l'ingérence, des com
plots et des menaces agressives des superpuissances. Les
conséquences néfastes d'une telle politique impérialiste
pèsent aujourd 'hui très lourdement sur le peuple de
l'Afghanistan qui se bat très courageusement pour chas
ser de son sol les envahisseurs socio-impérialistes sovié
tiques et recouvrer la liberté et l'indépendance natio
nale.

106. Cc sont justement les superpuissances impérialis
tes qui ont créé et envenimé davantage la situation dan
gereuse qui règne au Moyen-Orient, et plus particulière
ment dans le golfe Persique. De toute évidence, le con
flit armé entre l'Iraq et l'Iran a été préparé et provoqué
par la politique agressive et les manœuvres des super
puissances impérialistes, surtout les Etats-Unis d' Amé
rique, qui n'ont rien méIlagé pour étouffer la révolution
iranienne et rétablir leur position de domination sur
l'Iran. C'est pourquoi, aujourd'hui, le peuple iranien
s'est vu obligé de mener une lutte juste pour sauvegarder
les victoires qu'il a remportées dans sa révolution anti
impérialiste et pour défendre l'indépendance, la souve
raineté et l'intégrité territoriale de sa patrie.

•
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107. Compte tenu de la situation internationale grave
et compliquée, des dangers qui menacent constamment
les peuples et les Etats souverains, dont plusieurs sont
déjà victimes de l'in~ "rence et de l'agression impérialis
tes, il devient plus que jamais urgent et impératif de
s'opposer avec vigueur et détermination à la politique
agressive et hégémonique des superpuissances. Il est
d'autant plus nécessaire que les peuples redoublent de
vigilance vis-à-vis des menées et des visées des Etats
Unis d'Amérique, de l'Union soviétique et de la Chine
et ne se laissent en aucune manière tomber dans les piè
ges de conflits et de guerres fratricides que leur tendent
les superpuissances.

108. Le peuple albanais et son gouvernement, qui par
le passé ont sincèrement et fermement soutenu la juste
lutte du peuple du Kampuchea et des autres peuples de
l'Indochine contre l'impérialisme 3.méricain, condam
nent les actes d'ingérence et !cs complots que trament
actuellement les superpuissances à l'encontre de ces peu
ples. La délégation albanaise s'en tient au point de vue
selon lequel il est indispensable de mettre un terme à
toute ingérence impérialiste en Indochine pour que
soient réunies les conditions nécessaires pour acheminer
le problème du Kampuchea vers une solution. La Répu
blique populaire socialiste d'Albanie appuie le droit de
chacun des peuples de J'Indochine de vivre libre et indé
pendant. Nous sommes pour le respect de la pleine sou
veraineté et de l'intégrité territoriale entière du Kampu
chea, et nous nous opposons à toute ingérence étran
gère, d'où qu'elle vienne, dans les affaires intérieures du
peuple de ce pays. Aucun Etat n'est autorisé à violer la
souveraineté de ce pays ni à dicter au peuple khmer le
genre de gouvernement qu'il doit avoir, ou la voie de
développement à suivre. Tout acte tendant à imposer au
peuple du Kampuchea des solutions incompatibles avec
ses propres droits et ses intérêts nationaux, ou des déci
sions prises sans sa volonté librement exprimée, est inac
ceptable et constitue une violation du droit inaliénable
des peuples à l'autodétermination. Chaque peuple peut
et doit lui-même exercer son droit à l'autodétermina
tion, conformément à ses propres aspirations nationales
et non pas selon les schémas ou modèles qui lui sont
offerts de l'extérieur.

109. Le peuple du Kampuchea est un peuple vaillant et
épris de liberté, avec un long passé de traditions histori
ques et culturelles. Malgré les conditions dures et diffici
les où il s'est trouvé à cause de l'ingérence impérialiste
dans son pays, il est en mesure de résoudre, de son pro
pre chef et de manière indépendante, ses problèmes inté
rieurs, pourvu qu'on le laisse tranquille et libre d'agir et
de veiller sur son destin.

110. M. LESSIR (Tunisie) : L'Assemblée générale
reprend le débat sur une question qui n'a cessé de préoc
cuper le monde depuis bientôt deux ans. Il s'agit de la
situation au Kampuchea. La résolution 34/22, adoptée
le 14 novembre 1979 par cette assemblée, est malheureu
sement restée lettre morte, et rien n'indique que l'on
s'achemine vers la solution du drame kampuchéen con
formément aux principes et· aux décision<; de notre orga
nisation. Est-ce à dire que l'on met en cause l'autorité
des Nations Unies ou que l'enchevêtrement des événe-

ments dans cette partie du monde a rendu la vérité à ce
point imperceptible?

III. Quelles que soient les interprétations que donnent
les uns et les autres des événements dramatiques qui
affligent le peuple kampuchéen, il est une vérité brutale
que l'on ne peut dissimuler: c'est l'intervention au
Kampuchea de forces armées étrangères.

112. L'Assemblée générale ne saurait entériner la vio
lation des principes du respect de l'indépendance natio
nale, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de
tous les Etats, de la non-intervention et de lu non
ingérence dans les affaires intérieures des Etats ainsi que
du non-recours à la force ou à la menace d'en faire
usage.

113. Ces principes, auxquels mon pays croit ferme
ment, restent, à notre sens, le fondement de la paix, de
la sécurité et de la coopération entre les Etats.

114. Aucun prétexte, moral, politique ou autre, ne
saurait justifier l'occupation d'un pays souverain par un
autre. Nous admettons que le régime déchu du Kampu
chea démocratique ne s'est guère distingué par le respect
des droits de 1'homme au bénéfice de son propre peuple,
mais nous désapprouvons tout autant l'intervention qui
prétend devoir le supprimer par la force pour occuper
son territoire, en violation des normes et pratiques inter
nationales connues.

115. Si mon pays s'oppose fermement à l'usage de la
force dam les relations internationales et s'élève contre
toute atteinte à l'intégrité et à la souveraineté d'un pays,
c'est parce qu'il croit que la loi du plus fort ne mène, en
définitive, qu'à la catastrophe. Un seul précédent toléré
risque de devenir l'usage si la communauté internatio
nale ne lui oppose une attitude ferme; les pays faibles et
démunis en seraient, à terme, les victimes logiques.

116. Autant nous restons attachés, en Tunisie, au ren
forcement de nos relations d'amitié et de coopération
avec les pays de la région du Sud-Est asiatique, autant
nous nous devons d'exprimer notre attachement indé
fectible aux principes de la Charte.

117. C'est pour mieux prévenir l'instauration d'un
cycle de violence et de guerre que l'on se doit, encore
une Fois, de réitérer le respect des principes fondamen
taux précité~ de la Charte des Nations Unies. La Tunisie
l'a fait dans le passé; elle le fait aujourd'hui en soute
nant le projet de résolution A/35/L,2/Rev.l.

118. M. KUCERA (Tchécoslovaquie) : La délégation
tchécoslovaque rejette catégoriquement le fait que
l'Assemblée générale procède de nouveau à l'examen de
la prétendue situation au Kampuchea, ce qui va à
l'encontre des buts et principes de la Charte des Nations
Unies conformément auxquels l'ingérence dans les
affaires intérieures des pays souverains est expressément
et nettement exclue. Il est hors de doute que la situation
au Kampuchea constitue l'afhire intérieure du peuple
de ce pays et de son unique rep" tant légal, Je Conseil
populaire révolutionnaire du h.ümpuchea. L'illégitimité
évidente de cette discussion découle surtout du fait
qu'elle se déroule sans la participation des représentants
légitimes du peuple kampuchéen. Leur :Issistance a été
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refusée et leurs protestations n'ont pas été prises en con
sidération, à l'encontre de toutes les norme~ du droit
international.

119. En dépit de ceux qui s'efforcent, sous quelque
prétexte que ce soit, d'affirmer le contraire, la vérité
reste, en effet, que le Conseil populaire révolutionnaire
effectue un contrôle efficace sur tout le territoire de la
République populaire du Kampuchea. Le Conseil popu
laire révolutionnaire assure également la gestion de tou
tes les affaires intérieures du pays et pratique en même
temps une politique extérieure de paix active visant à
rétablir la paix et la sécurité en Asie du Sud-Est et à
développer des relations de bon voisinage, d'amitié et de
coopération avec tous les pays de la r&3ion. Si un grand
nombre de ceux qui participent à cette discussion ont
déclaré que leurs efforts n'étaient pas déployés en vue de
soutenir le régime de Pol Pot, il est difficile de compren
dre qu'ils ne veulent pas reconnaître le gouvernement
qui S'tst formé dans la lutte contre le polpotisme et qui
représente :ndiscutablement le peuple kampuchéen ainsi
que ses eftorts eil faveur du progrès et de la paix, La
preuve en est, entre autres, dans l'initiative née à la Con
férence des Ministres des affaires étrangères de la Répu
blique socialiste du Viet Nam, de la République popu
laire du K~mpuchea et de la République démocratique
populaire lao, qui s'est tenue à Vientiane en juillet der
nier, où des propositions importantes visant à préserver
la paix en Asie du Sud-Est ont été avancées. La Républi
que socialiste tchécoslovaque soutient pleinement cette
initiative ainsi que les mesures qu'elle propose, car elle
constitue, à notre avis, l'unique voir réelle et juste vers
la normalisation de la situation dans la région.

120. C'est pourquoi, si l'ONU veut réaliser avec suc
cès les buts qu'elle s'est fixés et qui sont inscrits dans sa
Charte, et si elle veut vraiment apporter sa contriblltion
à la normalisation de la situation dans la région,
l'Assemblée générale ne peut pas et ne doit pas examiner
la situation au Kampuchea. Elle devrait accorder exclu
sivement son attention alJux problèmes de la paix et de
la sécurité dans la région, comme l'exige un autre point
de l'ordre du jour, intitulé « Question de la paix, de la
stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est »,
L'ONU devrait, au moins dans l'intérêt de son autorité,
tenir compte dans son travail de la situation réelle et ne
pas se laisser guider par les manœuvres du régime de
Pékin et de l'impérialisme qui ont déclenché une campa
gne enragée contre la République socialiste du Viet
Nam, dans le but de semer la discorde entre les pays de
l'Indochine.

121. En ce qui concerne le projet de résolution
A/35/L.2/Rev.l, je ne peux que répéter, à ce sujet, ce
qui a déjà été dit à propos du travail de l'Assemblée
générale. Il s'agit là d'une tentative d'ingérence gros
sière dans les affaires intérieures d'un Etat souverain.
Bien que soient employées, dans le projet de résolution,
des expressions éloquentes sur la paix et la sécurité et
qu'il contienne des renvois aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies, ce projet constitue en réalité
- que ses auteurs s'en rendent compte ou non - le
refus au peuple de la République populaire du Kampu
chea de son droit inaliénable à décider librement de sa
propre destinée. En En de compte, si l'on veut se faire

une idée sur le vrai but du projet et de ses initiateurs 
parmi lesquels se trouvent aussi des pays qui n'en sont
pas auteurs -, il n'est qu'à prendre en considération le
fait qu'un nombre considérable de ces pays ont parti
cipé, directement ou indirectement, à l'agi ~ssion impé
rialiste menée cmltre les peuples de l'Indochine qui s'est
poursuivie pendant de longues années. Est-ce que cela
est un hasard? Certainement non. Le territoirt' de cer
tains de ces pays est utilisé par les restes polpotistes qui
viennent ici pour se rétablir, rassembler leurs forces, se
ravitailler en armements, en médicaments et en nourri
ture. Est-ce que cela est un hasard? Certainement non.

122. De plus, ce projet de résolution ne tient compte ni
de l'engagement de contribuer à la normalisation de la
situation dans la région ni des intérêts du peuple kampu
chéen mais, bien au contraire, répond plutôt aux inté
rêts des maoïstes chinois qui font de leur mieux pour
atteindre leurs buts hégémonistes dans cette partie du
monde.

123. Voilà pourquoi personne ne peut rester étonné
devant le fait que le Conseil populaire révolutionnaire
du Kampuchea a condamné la discussion sur la préten
due situation au Kampuchea par l'As~emblée générale
ainsi que le projet de résolution comme constituant une
ingérence grossière et inadmissible dans les affaires inté
rieures de la République populaire du Kampuchea, et
qu'il a qualifié cette discussion d'illégale et non avenue.
La délégation tchécoslovaque partage pleinement ce
point de vue et, en conséquence, elle votera contre le
projet de résolution A/35/L.2/Rev.l.

124. Pour terminer, je tiens à souligner, une fois de
plus, d'une manière nette et claire, que la situation au
Kampuchea constitue l'affaire intérieure du peuple
kampuchéen et de son unique représentant légal - le
Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea - et,
par suite, qu'il est désirable qur tous les Etats soient gui
dés, dans leurs relations avec la République populaire
du Kampuchea, par les principes de la Charte, qu'ils
doivent scrupuleusement respecter. Il est de même indis
pensable de respecter pleinement le droit du peuple
kampuchéen à l'indépendance, à la souveraineté et à
l'intégrité territoriale, et de ne pas entreprendre, ni dans
le cadre de l'ONU ni hors de cette organisation, des
mesures qui constitueraient une violation de ce droit.

125. M. TARUA (Papouasie-Nouvelle-Guin~e)[inter
prétation de l'anglais] : Encore une fois, nous sommes
obligés d'examiner la triste et grave situation au Kampu
chea. Cette situation est triste du fait que, alors que la
lutte politique pour le pouvoir se poursuit, des civils
innocents souffrent et continuent d'être privés de la paix
et de la tranquillité qu'ils méritent tant. Depuis ces der
nières décennies, ils vivent constamment sous tension.
Comme tous les peuples épris de paix, ils méritent qu'il
soit mis fin aux pression!' constantes dont ils ont été
l'objet sans qu'ils y aient été directement impliqués.
Dans la situation actuelle, l:;l population n'a pas eu la
possibilité de participer libre'nent au choix de son gou
vernement; on l'ignore, et les civils continuent à être uti
lisés comme des pions dans la lutte pour la suprématie.
La population mérite mieux et, notamment, ses propres
dirigeants et d'autres qui, publiquement, prétendent

•
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qu'ils parlent au nom du peuple du Kampuchea
devraient en tenir compte.

126. Le peuple kampuchéen a vu son sort s'aggraver et
se compliquer à la suite de l'ingérence d'un voisin fort et
puissant dans ses affaires intérieures. En déversant ses
troupes au Kampuchea et en changeant le gouvernement
par la force, le Viet Nam a ajouté un nouvel élément
dangereux aux di fficultés qui se posent aux Kampu
chéens. Le peuple u '1 Kampuchea a été obligé d'accepter
un gouvernement à propos duquel il n'a pas son mot à
dire. Pis encore, la popula>ion doit vivre sous la direc
tion d'un gouvernement qu elle n'a pas elle-même choisi
conformément à son proprt' système constitutionnel et
politique. En fait, un étranger s'est introduit dans sa
patrie sans y avoir été invité, a renversé son propre gou
vernement et lui a imposé un nouveau gouvernement.
C'est un gouvernement vietnarrien qui gouverne au
Kampuchea, avec des Kampuchéens agissant pour lui.
Ce gouvernement fantoche continue d'exister sans
appui populaire et est maintenu au pouvoir par la force,
avec la présence continue de plus de 200 000 hommes de
troupe vietnamiens.

127. A l'instar de tous les pays épris de paix, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée <'.trend le jour où le Kampu
chea connaîtra à nouveau la paix et l'harmonie. Une
telle paix ne peut être réalisée que si l'on supprime la
cause de cette malheureuse situation au Kampuchea.
Nous pensons que la présence continue des troupes viet
namiennes sur le sol kampuchéen constitue une entrave
à la normalisation de la situation. Jusqu'à ce que les for
ces vietnamiennes soient retirées du pays, le conflit se
poursuivra probablement. Le retrait des forces vietna
miennes peut se faire dans l'honneur si les propositions
contenues dans le projet de rtsolution A/35/L.2/Rev.1
sont acceptées et mises en œuvre.

128. La Papouasie-Nouvelle-Guinée est l'un des
auteurs de ce projet. Nous estimons qu'il contient cer
tains principes très importants, principes que tous les
pays épris de paix et de justice respectent. A notre avis,
le respect de ces principes conduira le Kampuchea à une
paix juste et durable.

129. Tout d'abord, le projet de résolution invite toutes
les parties en conflit à se réunir par le biais d'une con 1'(;

rence. Cela est vital, car une telle conférence encoura
gera un réel échange de vues dans une atmosphère de
bonne volonté et permettra d'éviter tout malentendu et
toute idée fausse. Une telle conférence n'est imposée à
personne et ne constitue nullement une ingérence dans
les affaires intérieures d'un autre pays. C'est une tenta
tive réelle faite par le monde civilisé en vue de résoudre
un problème au sujet duquel, d'une manière ou d'une
autre, la communauté internationale est déjà impliquée.
Le Viet Nam est impliqué, de même que la Thaïlande,
les Nations Unies et les autres. En outre, la conférence
prévoit d'inclure les représentants de ce qu'on appelle la
République populaire du Kampuchea et le Kampuchea
démocratique. Ainsi, les représentants des diverses fac
tions en place au Kampuchea participeraient à la confé
rence. Leur participation dépend en fait d'eux-mêmes.
C'est à eux qu'il incombe de décider. De plus, une paix
durable ne pourra être réalisée si eux-mêmes boycottent
ou évitent les discussions entre eux sur la question.

130. C'est là une occasion en or pour voir la raison
triompher. Réunir le~ parties en conflit ne signifie pas
nécessairement que l'on reconnaisse l'un ou l'autre des
groupes comme étant le seul représentant légitime du
Kampuchea. C'est là une décision qui ne peut être prise
que par le peuple du Kampuchea.

131. Un autre principe important qui figure dans le
projet de résolution est que les solutions à la situation au
Kampuchea seront trouvées par un accord des parties en
conflit. Il est évident que la conférence envisagée ne
prendra pas de décision sans un tel accord; cela est très
important pour le succès de la mise en œuvre de toute
décision prise. Encore une fois, aucun groupe ne sera
obligé d'accepter une décision qui aura été prise sans sa
participation. En fait, les facteurs vitaux pour la paix et
la stabilité au Kampuchea ne sauraient intervenir sans
l'accord des parties concernées. Le retrait des troupes
vietnamiennes ne peut s'effectuer sans l'accord des Viet
namiens; il en va de même pour la prise de mesures
visant à assurer le respect de la loi et le maintien de
l'ordre ainsi que l'organisation d'élections libres et
démocratiques.

132. Il convient également de noter que toutes les
questions concernant les partisans de la République
populaire du Kampuchea figurent aussi parmi les points
à examiner. Leur préoccupation à l'égard de la non
ingérence dans les affaires intérieures du I\.ampuchea est
reflétée dans l'idée que des mesures seront adoptées
pour assurer le maintien de la souveraineté, de l'indé
pendance et de l'intégrité territoriale du Kampuchea. Le
stationnement d'un groupe d'observateurs des Nations
Unies le long de la frontière entre la Tha'ilandc et le
Kampuchea, afin de veiller à ce que l'assistance atteigne
seulement les civils et non le personnel militaire, répond
aux allégations de certains qui accusaient sans fonde
ment la Tha'ilande. Ceux qui appuient le projet de réso
lution ont montré leur préoccupation à l'égard de la
paix, de la stabilité et de la coopération ~n faisant allu
sion, dans le projet, à leur volonté d'œuvrer pour la
paix, la liberté et la neutralité dans la région.

133. La prétendue République populaire du Kampu
chea et ses partisans sont certainement intéressés et
préoccupés par le sort du peuple du Kampuchea. Qu'ils
le montrent et qu'ils se joignent à nous pour aider à
créer un climat approprié où la population kampu
chéenne déplacée pourra retourner en toute sécurité
dans sa patrie. Ce n'est que lorsqu'un tel climat sera
créé que le peuple du Kampuchea pourra exercer son
droit de choisir un gouvernement sans ingérence ou
coercition. Le type et la forme cie gouvernemènt choisi
par la population ne nous concernent pas ici, à condi
tion que le choix soit fait par elle, sans ingérence exté
rieure. Il s'agit d'un peuple indépendant et déterminé, et
il devrait être autorisé à exprimer son choix.

134. Nous estimons qu'une fois que le peuple kampu
chéen aura choisi son propre gouvernement il devrait
être autorisé à reconstruire son pays qui a été bouleversé
et détruit au cours des dernières années. A cette fin,
nous appuyons sincèrement les efforts déployés par le
Secrétaire général et d'autres pour aider le peuple du
Kampuchea.
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135. M .. ROA KOURi (Cuba) [interprétation de
l'espagnol] : L'Assemblée générale aborde aujourd 'hui
la question de la prétendue situation au Kampuchea en
l'absence des représentants légitimes du peuple cambod
gien et en dépit des protestations du Conseil populaire
révolutionnaire, seul gouvernement réel et légal du
Kampuchea. Cela se réduit, par un moyen tortueux, à
un débat dénué de toute authenticité, à des fins de pure
propagande.

136. Dans le fond, le brouhaha provoqué par ces
défenseurs improvisés du peuple cambodgien peut diffi
cilement cacher les motifs réels qui les animent. Nous
vivons à une époque - comme le dirait José Marti - de
« redressement et de remodelage », de transformations
historiques profondes en Asie, en Afrique et en Améri
que latine. Ceux qui, hier, étaient les ennemis acharnés
de la révolution sociale en Indochine, ont recours
aujourd 'hui à toutes sortes de manœuvres pour
l'asphyxier; ils veulent obtenir, par le mécanisme des
votes et des résolutions de l'ONU, ce qu'ils n'ont pas pu
obtenir par la guerre la plus injuste, la plus lâche et la
plus destructrice de J'époque contemporaine.

137. Les impérialistes - visibles marionnettistes de
grand guignol - agissent en raison de leur haine primi
tive pour la révolution, de leur profonde rancœur et
impuissance face à la victoire historique du Viet Nam,
du Laos et du Cambodge. En définitive, et bien qu'ils
essaient des gestes démocrates et chrétiens, ils ne peu
vent empêcher que se pointe, par-dessus ces complets
bien coupés des gentlemen de la City, l'oreille velue d'un
M. Hyde raciste et arrogant qui méprise nos peuples
insoumis.

138. Derrière ce simulacre, je le repete, se trouve la
haine tenace pour l'héroïque Viet Nam, dont le peuple
combattant est le symbole de la dignité de l'homme
défendant avec sa vie celle de tous les peuples.

139. C'est cela, en vérité, que ne pardonnent pas au
Viet Nam ceux qui aujourd'hui prétendent le traiter
d'agresseur et l'accusent à tort d'intervenir au Kampu
chea.

140. Quels sont les juges d~ cette « cause» honteuse?
N'y a-t-il aucune moralité dans l'impérialisme yankee
qui a fait couler le sang des peuples non seulement en
Indochine, mais de part et d'autre de l'océan - pour
mettre en cause la conduite du Viet Nam? Peut-être les
renégats de l'ex-grand Timonier, qui prétendaient don
ner des « leçons» au peuple de Ho Chi Minh et qui
aujourd 'hui se vantent de réapprendre l'économie de
marché dans des éditions coca-coloniales? Ou ceux-là
mêmes qui ont prêté génére' ement leurs territoires à la
machine de guerre impérialisce, servant dt, tremplin et
jouant le rôle de pions dans l'agression contre les peu
ples d'Indochine? Ou, suprt:me ignominie, les sbires de
Pol Pot - assis dans notre assemblée, à la honte du
monde - seront-ils ceux qui oseront pointer un doigt
accusateur ?

141. Non! Que le sang des peuples d'Indochine
étouffe ces messieurs!

142. Il y a sans doute également ceux qui, de bonne
foi, pensent défendre le droit des peuples et qui joignent

naïvement leurs efforts à ceux qUi prétendent être les
« sauveurs» du Kampuchea.

143. Les faits sont plus têtus que la rhétorique creuse
des organismes internationaux et ils démontrent claire
ment que le Viet Nam demeure le fidèle défenseur de la
révolution indochinoise. L'histoire de ces 30 dernières
années le démontre parfaitement. Mais la guerre de
salut national de ces dernières décennies a été avant tout
un grand élan, un élan remarquable pour la libération
de la péninsule indochinoise.

144. Qu'on ne s'y trompe pas. Les révolutions du
Laos, du Kampuchea et du Viet Nam ont le même carac
tère socialiste; leurs racines idéologiques et leurs aspira
tions sont communes et leur devenir historique est égale
ment commun, ainsi que l'a été aussi le rôle des partis
révolutionnaires dans ces trois pays.

145. C'est le Viet Nam qui, malgré la terrible bataille
qu'il a livrée contre l'agression impérialiste, a accru son
aide aux révolutionnaires du Laos et du Kampuchea,
contribuant au triomphe populaire de ces deux pays.

146. Plus tard, la clique de Pol Pot-Ieng Sary, simples
robots de la bande pékinoise, a payé cette aide généreuse
par l'agression. Ceux qui se sont levés au Kampuchea
contre cette misérable 5alerie d'assassins sont les
3 millions d'hommes, de femmes et d'enfants qui ont
été exterminés par Pol Pot; ils sont la dignité même du
peuple kampuchéen. Comment le Viet Nam aurait-il pu
ne pas apporter son aide à son frère de lutte? Comment
ne pas riposter à l'agression fomentée de Pékin par les
nouveaux mandarins ?

147. Même les notions bourgeoises de droit internatio
nal ne peuvent remettre en cause la légitime défense, y
compris la persécution des agresseurs à l'intérieur des
frontières. Mais c'est le droit suprême de la révolution
d'aider les révolutionnaires lorsqu'une clique de traîtres
aidés par une puissance étrangère prétend la faire
dévier, la diluer ou même la supprimer.

148. Cuba a pleinement confiance dans le Viet Nam et
dans la pureté révolutionnaire, comme dans l'extraordi
naire qualité de son peuple, démontrée par mille années
de lutte.

149. De même, Cuba a pleinement confiance dans les
dirigeants de la République populaire du Kampuchea et
dans la justesse de leur cause. Aussi ne manquerons
nous pas de contribuer, fût-ce modestement, au renfor
cement de la nouvelle patrie kampuchéenne, libérée de
l'oppression, du génocide et de la torture.

150. La situation au Kampuchea appartient tout
entière à son peuple et personne ne pourra la modifier,
aussi puissantes soient les forces et les influences.

151. Le Conseil populaire révolutionnaire accomplit
des efforts réels et fructueux pour rétablir la vie pratique
dans le pays, avec l'aide de la communauté socia!iste et
des organisations internationales. Des progrès réels sont
constatés dans la reprise de l'économie nationale, ruinée
par la guerre et par les folies destructrices de Pol Pot.
L'enseignement, le travail et la vie familiale reprennent
un cours normal. Les bandes contre-révolutionnaires
cherchent un refuge dans tous les coins du pays.
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L'espoir est revenu au milieu de difficultés qui demeu
rent très nombreuses.

152. Cependant, ce processus ne sera pas couronné de
succès, à court terme en tout cas, tant que les ennemis
du Kampuchea continueront à fournir refuge aux ban
des de Pol Pot, à leur apporter un appui multiforme et à
se livrer, directement et par une aide militaire étrangère,
à toute une série de provocations contre le gouverne
ment populaire.

153. Les peuples du Sud-Est asiatique ont le droit de
vivre en paix, à l'intérieur de frontières sûres et sur la
base du respect mutuel de leur indépendance, de leur
souveraineté et de leur intégrité territoriale. Seuls les
impérialistes, les réactionnaires et les hégémonistes de
Pékin s'acharnent à semer la discorde, repoussant les
offres raisonnables des peuples d'Indochine en faveur
de solutions négociées et pacifiques.

154. Que personne n'en doute. La coexistence pacifi
que des Etats du Sud-Est asiatique ne sera jamais possi
ble sur la base du sacrifice de la révolution en Indo
chine. Le Kampuchea ne sera jamais plus la chasse gar
dée de princes d'opérettes, de marionnettes téléguidées,
ni de bourgeois traîtres.

155. Ma délégation est favorable à un accord authenti
que entre les peuples du Sud-Est asiatique sur des enga
gements réciproquement acceptables. A cet égard, je
voudrais exprimer aussi sans ambages notre opposition
à la prétendue conférence internationale sur le Kampu
chea que l'on voudrait convoquer sans la participation
du seul représentant légitime du peuple kampuchéen, le
Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea.

156. Les Nations Unies ne doivent prendre aucune
mesure en faveur de cette confén.:nce sans la présence de
ce gouvernement, car cela irait à l'encontre même des
principes de la Charte et des normes les plus élémentai
res du droit international.

157. Cuba est prête à apporter sa contribution active à
la cause de la paix, de la stabilité et de la coexistence
pacifique entre les Etats du Sud-Est asiatique et à empê
cher que l'aveuglement des uns et les appétits hégémoni
ques des autres ne rallument une nouvelle guerre ou ne
placent des obstacles sur le chemin des véritables solu
tions que désirent vraiment les peuples.

158. M. ADAN (Somalie) [interprétation de t'an
glais] : Prenant la parole pour la première fois à cette
tribune depuis le déb,:t de la trente-cinquième session, je
voudrais commencer ma brève déclaration en félicitant
M. von Wechmar de son élection à ce poste élevé. Il ne
fait aucun doute qu'il est entouré du respect et de
l'admiration de ses collègues et que sa présidence augure
bien de l'heureuse conclusion des importants travaux de
cette session.

159. Ma délégation tient à s'associer aux précédents
orateurs qui ont exprimé leurs condoléances à l'Algérie
sœur à l'occasion de la catastrophe naturelle qui a
frappé les habitants de la ville d'EI-Asnam. Nous vou
drions demander à la délégation algérienne de transmet
tre notre plus profonde sympathie au Gouvernement
algérien, à son peuple et aux familles qui ont perdu dans

le tremblement de terre des êtres chers en même temps
que leurs biens.

160. On a déjà longuement évoqué tous les éléments
de la situation tragique qui continue d'exister au Kam
puchea depuis que ce malheureux pays a été envahi en
1979 par des troupes étrangères. Certains avancent
l'argument selon lequel le régime d'Heng Samrin, que
l'on suppose contrôler physiquement le pays, est le gou
vernement légitime du Kampuchea. Mais ceux qui adop
tent cette attitude ignorent la manière illégale dont ce
régime a pris le pouvoir et les circonstances qui entou
rent maintenant sa présence dans ces régions qui se trou
vent être sous son prétendu contrôle physique. Le fait
est que le régime d'Heng Samrin a été imposé au peuple
kampuchéen et qu'il e'it maintenu au pouvoir grâce à
l'intervention militaire étrangère. En tant que tel et con
formément au droit intermltional, il n'a aucun droit
légitime de diriger le Kampuchea et, par conséquent,
n'est autre qu'un régime fantoche.

161. On a également avancé l'argument que le régime
de Pol Pot a commis des atrocités intolérables contre le
peuple du Kampuchea et que c'est pourquoi il a mérité
d'être renversé, car il avait perdu le droit de diriger ce
pays en raison de son mépris effrayant des droits de
l'homme. Le fait serait parfaitement normal si ce régime
avait été renversé par le peuple kampuchéen lui-même.
Hélas, tel n'a pas été le cas, et je suis convaincu que ce
n'est pas la seule raison de la tragédie qui a frappé le
peuple kampuchéen. Si, en fait, le bilan des gouverne
ments en matière de droits de l'homme devait être pris
comme seul critère pour être reconnus par la commu
nauté internationale et pour leur appartenance à l'ONU,
alors de nombreux gouvernements ici représentés
n'auraient pas place parmi nous.

162. Il ne s'agit pas de comparer le comportement de
tel ou tel régime en ce qui concerne les droits de
l'homme, aussi bon que soit ce critère s'il devait s'appli
quer à l'appartenance à cette organisation mondiale. La
question est de savoir si l'on peut permettre à un ou à
plusieurs Etats Membres de s'arroger le droit de déposer
le gouvernement d'un autre Etat Membre, notamment
par une intervention militaire, et de le remplacer par ses
propres fantoches, en violation flagrante des principes
de la Charte des Nations Unies. Cela constitue le fond
du problème auquel nous sommes confrontés et c'est ce
que nous devons examiner. Le fait est que le territoire
du Kampuchea a subi une invasion de l'extérieur et que
son gouvernement a été remplacé par un régime fanto
che au moyen des armes. En outre, quelque 200 000
hommes de troupes étrangeres continuent d'être station
nés au Kampuchea afin de réprimer le peuple kampu
chéen.

163. Nous savons tous très bien que cela ne constitue
pas le seul exemp\e, ces derniers temps, d'un gouverne
ment d'un petit pays renversé du fait d'une intervention
militaire étrangère. En vérité, l'exemple tragique de
l'Afghanistan reste présent à notre esprit. Ces deux
exemples représentent une dangereuse tendance dans les
relations internationales et constituent un grave précé
dent pour la sécurité et même pour l'existence des petits
pays.
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164. Partant, il est évident que cette dangereuse ten
dance doit cesser avant que d'autres nations deviennent
victimes des intérêts stratégiques des nouvelles forces de
l'expansionnisme. Le respect des principes de la Charte
concernant l'intégrité territoriale, la souveraineté et
l'indépendance nationale doit être réaffirmé et tout peu
ple doit jouir de ses droits. C'est un droit sacré de tout
peuple et aucun autre pays ne peut se permettre d'exer
cer ces droits à sa place. Les épreuves et les souffrances
infligées au peuple kampuchéen doivent cesser et sa sou
veraineté comme son indépendance nationale doivent
être restaurées.

M. von Wechmar (République fédérale d'Allemagne)
reprend la présidence.

165. A ce propos, ma délégation souhaite féliciter
notre secrétaire général pour les efforts qu'il a déployés,
conformément aux résolutions de l'ONU, en déclen
chant la mobilisation des secours humanitaires afin
d'atténuer les souffrances du peuple kampuchéen. Elle
souhaite également le féliciter d'avoir utilisé ses bons
offices afin de rechercher une solution pacifique à la
question du Kampuchea et aux problèmes politiques
connexes. Bien que les efforts du Secrétaire général
aient permis d'obtenir quelques succès dans le domaine
des secours, on peut regretter que la situation politique
de la région constitue toujours une source de danger
pour la paix et la sécurité internationales.

166. Il incombe donc à cette assemblée de redoubler
d'efforts en vue d'appliquer les buts et principes de la
Charte des Nations Unies. A ce propos, ma délégation
s'est portée coauteur du projet de résolution
A/35/L.2/Rev.1 des pays membres de l'Association des
nations de l'Asie du Sud-Est. Nous appuyons la convo
cation d'une conférence internationale devant négocier
le retrait des troupes étrangères du Kampllchea, le res
pect des principes fondamentaux des droits de l'homme
au Kampuchea, la non-ingérence de puissances extérieu
res dans les affaires intérieures du Kampuchea ainsi que
l'organisation d'élections libres au Kampuchea, sous les
auspices des Nations Unies. La réalisation de ces justes
objectifs, à notre avis, contribuerait grandement à la
paix et à la sécurité de la région de l'Asie du Sud-Est
dans son ensemble.

167. M. MISHRA (Inde) [interprétation de l'anglais] :
Depuis notre indépendance, en Inde, nous avons tou
jours eu des rapports extrêmement amicaux avec les
pays de l'Asie du Sud-Est. Ces relations se sont établies
sur les liens culturels, intellectuels et linguistiques les
plus étroits au fil de plusieurs siècles entre l'Inde et les
pays de la région. Dans leur lutte pour la liberté et
l'indépendance, nous leur avons exprimé notre sympa
thie et nous les avons appuyés comme ils l'ont fait à
notre égard. Avec les pays de l'Asie du Sud-Est, l'Inde a
cherché à créer, pour les nations naissantes d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine, une voix indépendante
dans les affaires mondiales et à écarter les ingérences
extérieures pour concrétiser leurs propres aspirations
nationales. Ensemble, nous avons fermement appuyé les
luttes des peuples du monde entier contre le colonia
lisme et pour la libération, l'indépendance et la souve
raineté nationales. Le peuple et le Gouvernement de

l'Inde ont suivi avec une profonde admiration les pro
grès de la lutte courageuse des peuples d'Indochine con
tre les furces de l'imp~rialisme et contre l'intervention
étrangère. Nous avions espéré qu'après la défaite de
l'intervention étrangère les Etats d'Indochine et de
l'Asie du Sud-Est pourraient se lancer dans une nouvelle
voie de reconstruction pacifique et de développement
économique dans une atmosphère d'amitié et de coopé
ration, entrant ainsi dans une ère nouvelle.

168. Par conséquent, c'est avec une profonde préoccu
pation et une grande tristesse que ma délégation prend
part à ce débat sur le Kampuchea. Les relations de
l'Inde avec ce pays ont été traditionnellement des rela
tions d'amitié et de coopération étroites. Si ces relations
ont été interrompues pendant un certain temps, c'est
parce qu'une aberration historique s'est produite à
l'intérieur de ce pays du fait d'un régime cruel et bar
bare agissant à l'encontre de son propre peuple innocent

,et sans défense. Nous n'avons pas ici l'intention de faire
le catalogue des crimes prémédités et odieux que le
régime précédent du Kampuchea a commis pendant la
brève période où il s'est déchaîné dans le pays. En fait,
même les pays qui ne professent qU'UIl respect élémen
taire envers la dignité de l'homme ne peuvent accepter
les brutalités sans limite de ce régimt..

169. En évoquant la question du Kampuchea, ma délé
gation est saisie de deux préoccupations. Nous désirons
tout d'abord alléger la terrible situation qui a été provo
quée d'une manière aussi délibérée et calculée. Les opé
rations de secours, d'une importance considérable, qui
ont été lancées par la communauté internationale ainsi
que les efforts bilatéraux tout aussi importants visant à
la reconstruction de l'économie du Kampuchea sont
cause d'un certain espoir, d'optimisme et de satisfac
tion. Malgré nos propres problèmes et nos propres
besoins urgents, nous avons également déployé de
modestes efforts, sur le plan bilatéral, pour améliorer la
situation au Kampuchea. Alors que les évaluations de la
mission commune du FISE et d'autres institutions prou
vent qu'une cat~c;trophede grande proportion a mainte
nant pu être évitée au Kampuchea et que la psychologie
de la famine et de la pénurie a pu être surmontée dans ce
pays, il reste encore beaucoup à faire pour panser les
blessures que les ravages de la terreur de Pol Pot ont
infligées à cette nation et pour rendre à son peuple
l'espoir en l'avenir. Les efforts du gouvernement actuel
du Kampuchea dans ce sens ont été loués par la commu
nauté internationale ainsi que par un certain nombre
d'institutions des Nations Unies qui fonctionnent au
Kampuchea. La création par l'Inde de relations diplo
matiques avec le Gouvernement de la République popu
laire du Kampuchea représente autant l'expression écra
sante de l'opinion publique en Inde que notre propre
évaluation générale de la réalité de la situation politique
au Kampuchea qui s'est modifiée irrévocablement et
selon laquelle ce gouvernement est parvenu à réanimer
l'espoir en l'avenir dans ce pays ravagé.

170. Notre deuxième préoccupation concerne les ten
sions qui existent en Asie du Sud-Est et leurs rapports
avec la question du Kampuchea. Afin qu'il n'y ait aucun
malentendu, qu'il me soit permis de répéter que le Gou
vernement indien est opposé à la présence de troupes ou

•

d
p
P
d
l'

re
ro
re
les
of
qu
gr

11'
ph
tio
un
ma
de
ren
pal
pOl

nal
gar
plu
cor
soi
1'0

173



842 Assemblée générale - Trente-cinquième session - Séances plénières
------------

•

de bases étrangères dans quelque pays que ce soit. De
plus, nous ne fermons pas les yeux devant les préoccu
pations de nos voisins en Asie du Sud-Est, notamment
devant celles des pays de l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est quant aux conséquences des événe
ments dans la région. Mais nous sommes convaincus
que l'adoption de positions qui pourraient donner lieu à
un statu quo ante n'a pas contribué à apaiser la tension
dans la région. Bien au contraire, elle n'a fait que ren
forcer les positions qui se traduisent par une attitude
d'affrontement. L'adhésion à de telles positions
entraîne le risque d'une nouvelle détérioration de la
situation. Comme le Ministre des affaires étrangères de
l'Inde l'a dit dans cette même enceinte il y a quelques
jours f23 e séance, par. 159j, si nous voulons aboutir à
une solution positive, ce qu'il nous faut, c'est faire des
efforts assidus et continus pour établir une série
d'arrangements appropriés qui tiennent compte des
préoccupations de toutes les parties et qui parviennent à
éliminer l'intervention et l'ingérence étrangères. Nous
sommes fermement convaincus que seule une solution
politique pourra aider les pays de la région à sortir de
l'impasse actuelle et leur donner à chacun plus de force
et plus de sécurité et, partant, donner lieu ainsi à un sen
timent collectif de confiance en soi.

171. Non seulem(?nt le dialogue entre les parties con
cernées serait la meilleure voie à suivre pour régler les
questions qui se posent dans l'immédiat, mais cela per
mettrait égaleme:1t d'instaurer un cadre pour une solu
tion globale. Nous pouvons déjà entrevoir le début d'un
dialogue entre les parties intéressées. Nous sommes heu
reux de constater qu'au cours des 12 derniers mois envi
ron plusieurs contacts, au niveau des hauts fonctionnai
res, ont eu lieu entre les pays de la région. Les contacts
les plus récents ont eu lieu ici à New York, avec les bons
offices du Secrétaire général. Nous sommes convaincus
que, grâce à ces modalités, il sera possible de définir les
grandes lignes d'une solution politique.

172. Les efforts déployés pour troubler une atmos
phère propice au dialogue par la présentation de condi
tions préalables peu réalistes ou de jugements de vah:ur
unilatéraux ne peut que nous ramener à une situation
marquée par l'affrontemem. Il est également nécessaire
de résister à la tentation de nous hâter vers une confé
rence internationale fondée sur des résolutions rejetées
par les pays directement concernés. En fin de compte, il
pourrait être possible de tenir une conférence internatio
nale, à laquelle participeraIent tous les intéressés, pour
garantir un accord qui aurait été établi par les parties les
plus directement concernées. Cependant, pour que cette
conférence soit fructueuse, il faudrait que sa nécessité
soit confirmée par un accord général et qu'elle fasse
l'objet d'un travail préparatoire considérable.

173. M. MüNDJü (Congo) : Je ne puis m'empêcher,
au seuil de ce bref propos, d'exprimer avec émotion les
condoléances sincères de la délégation congolaise à nos
frères algériens qui, en ces heures de gravité, de pro
fonde tristesse et de deuil national, méritent toute la
sympathie de leurs amis nombreux de par le monde. La
communauté internationale, qui a tant reçu de ce peuple
génial aujourd 'hui si durement éprouvé, a le devoir de

lui apporter le témoignage concret de notre solidarité à
tous.

174. La délégation de la .République populaire du
Congo, tout en respectant les différentes opinions expri
mées ici, ne voit pas la raison d'être de ce débat où prou
ver est devenu inutile - un débat qui, de surcroît, met
gravement en cause un des principes fondamentaux qui
sous-tendent la Charte de notre organisation : celui de
la non-intervention .d:ans les affaires intérieures des
Etats. De J'avis de ma délégation, en effet, il appartient
au peuple du Kampuchea, et à lui seul, de déterminer
souverainement les institutions de son choix. Ce choix a
été, selon nous, librement et clairement défini depuis
janvier 1979, lorsque sous la bannière du Conseil popu
laire révolutionnaire du Kampuchea ce peuple héroïque
a décidé de s'engager dans l'œuvre titanesque de recons
truction nationale sur les cendres qui portent encore les
stigmates des atrocités perpétrées par le régime criminel
de Pol Pot qui bénéficie, malgré cela, des appuis com
plices au sein de cette assemblée. Et cet effort gigantes
que de renouveau national commence déjà à porter de
beaux fruits. C'est pourquoi le peuple du Kampurhea ne
souhaite plus revivre les affres du long cauchemar qu'il
a traversé durant le régime sanguinaire de Pol Pot et
leng Sary. Désormais se dessine devant ce peuple héroï
que les perspectives d'un avenir riche de promesses.

175. Les efforts fiévreusement alimentés par la coali
tion antivietnamienne tendent à faire du Kampuchea
une néo-colonie des Nations Unies. C'est mal connaître
la volonté des peuples indochinois qui tous ont un passé
glorieux de lutte anticolonialiste et anti-impérialiste. Le
cours de l'histoire est irréversible au Kampuchea; fein
dre de l'ignorer, c'est entretenir de touchantes mais vai
nes illusions. Quant à ceux qui s'escriment à démontrer,
sans conviction d'ailleurs, que la République socialiste
du Viet Nam caresse des desseins annexionnistes vis-à
vis de ses voisins indochinois, nous pensons que la
déclaration solennelle faite par l'ambassadeur du Viet
Nam au cours de cette trente-cinquième session suffira à
déraciner cette campagne calomnieuse qui tente de pré
cipiter dans la fange l'armée vietnamienne, venue au
secours d'un peuple menacé de génocide et qui se main
tient au Kampuchea sur la base des accords librement
consentis par ces deux pays frères. Tant que tout autour
des frontières du Kampuchea, qui a tant souffert de
guerres coloniales et impérialistes, existe un anneau
d'encerclement agressif alimenté par l'impérialisme et la
coalition antivietnamienne qui constitue une menace
directe à l'indépendance du Kampuchea, à la paix dans
le Sud-Est asiatique par les risques d'extension du con
nit, il sera difficile de trouver à ce problème une solu
tion juste et acceptable par toutes les parties en cause.

176. Le souhait de notre pays, la République popu
laire du Congo, est que les pays d'Asie du Sud-Est, de
cette région troublée du monde, puissent retrouver le
chemin du dialogue dans la paix, dans la concorde et
dans l'entente entre tous les peuples de cette région.

177. Le projet de résolution A/35/L.2/Rev.l, soumis
à notre examen, n'obéit pas à ces préoccupations qui
animent la délégation de la République populai~e du
Congo. C'est pourquoi il sera difficile à notre déléga
tion de l'appuyer.

178. L
Etant d
des orat
point le
projet d



40' séance - 17 octobre 1980

178. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Etant donné l'heure tardive, nous entendrons le reste
des orateurs qui souhaitent prendre la parole sur ce
point le mardi 21 octobre après-midi, avant le vote sur le
projet de résolution dont est saisie l'Assemblée. Le rap-
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port de la Cinquième Commission sur les incidences
financières de ce projet de résolution sera vraisembla
blement disponible mardi après-midi.

La séance est levée à 13 h 15.
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